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Perquisition de l’UPAC chez le maire de Sorel-Tracy

Serge Péloquin, 
maire
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René Chevalier accueilli à bras ouverts à l’hôtel de ville
Réintégré dans ses fonctions de greffier 
avec les votes de sept conseillers sur huit le 
lundi 2 mai lors du conseil de ville de Sorel-
Tracy, René Chevalier a reçu un accueil 
triomphal des employés lorsqu’il est rentré 
au travail, le lendemain matin. 

Selon nos informations, les employés ont 
formé une haie d’honneur pour l’accueillir. 
Une feuille indiquant simplement « On 
t’aime René » a aussi été collée sur la porte 
de son bureau.  

M. Chevalier était également à son poste 
lors de la séance extraordinaire du conseil 
de ville le soir même, le mardi 3 mai. Le  
conseiller Patrick Péloquin l’a salué en sou-
lignant son « grand professionnalisme ». 

Sollicité pour une entrevue, René Cheva-
lier a rappelé notre journaliste, mais il a  
poliment décliné de se prononcer sur la 
situation actuelle. Il a toutefois confirmé que 
son retour a été « très émotif ». 

Rappelons que René Chevalier avait été 
suspendu sans solde le 20 avril dernier par 
le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, qui 
a invoqué l’article 52 de la Loi sur les cités et 

villes. La veille, le directeur général de la 
Ville, Carlo Fleury, avait informé le conseil 
que le maire avait dissimulé un micro dans 
le bureau du greffier. Les conseillers ont tou-
tefois convenu de réintégrer M. Chevalier 
dès la séance suivante, le 2 mai, en lui rem-
boursant les pertes salariales, avantages 
sociaux et autres droits et privilèges dont il 
avait été privé à la suite de cette suspension.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Une feuille imprimée par un employé a été 
apposée sur la porte du greffier René 

Chevalier la journée de sa réintégration, le 
3 mai. Photo gracieuseté

Surveillance électronique à l’hôtel de ville de Sorel-Tracy

L’UPAC perquisitionne chez le maire Serge Péloquin

Selon ce que le journal Les 2 Rives a appris, 
l’Unité permanente anti-corruption 
(UPAC) a effectué une perquisition à la 
résidence du maire de Sorel-Tracy, Serge 
Péloquin, le vendredi 6 mai en soirée, en 
lien avec le dossier de la surveillance  
électronique à l’hôtel de ville. 

Rappelons que sept des huit conseillers ont 
voté une motion de non-confiance envers le 
maire Serge Péloquin après que celui-ci ait 
avoué avoir installé un micro dans le bureau 
du greffier René Chevalier qu’il accuse 
d’avoir manqué de loyauté envers la Ville. 

Le porte-parole de la Sûreté du Québec, 
Nicolas Scholtus, a confirmé au journal Les 
2 Rives que l’enquête, qui était auparavant 

menée par la section des crimes majeurs de 
la SQ, a été transférée à l’UPAC le jeudi 
5 mai. 

Le porte-parole de l’UPAC, Mathieu 
Galarneau, affirme que le corps de police a 
« mené des opérations d’enquête vendredi à 

Sorel-Tracy ». « Comme les allégations con-
cernent un élu et des fonctionnaires, il 
revient à l’UPAC de faire la lumière dans ce 
dossier. Les allégations portent sur l’abus de 
confiance, l’interception illégale de commu-
nication privée et la possession de matériel 
d’interception », souligne M. Galarneau. 

Toutefois, le porte-parole n’a pas précisé 
où les opérations se sont déroulées, le ven-
dredi 6 mai. « Comme il s’agit d’une enquête 
active, et que nous souhaitons protéger la 
collecte de renseignement, protéger la  
sécurité et la réputation des personnes qui 
pourraient être impliquées de même que  
ne pas mettre de pression indue sur nos 
enquêteurs, nous n’émettrons aucun autre 
commentaire sur ce dossier », a-t-il conclu. 

Parallèlement, la Commission municipale 
du Québec poursuit son enquête de son côté. 

Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, 
assure collaborer à l’enquête. « Je collabore 
pleinement à l’enquête. Par respect par le 
processus en cours, je vais laisser les enquê-
teurs faire leur travail », a-t-il dit à notre 
journaliste, samedi matin.

Deux véhicules de l’UPAC étaient stationnés devant la résidence du maire Serge Péloquin le 
soir du vendredi 6 mai. Photo Steve Gauthier | Les 2 Rives ©

JEAN-PHILIPPE 
MORIN 
jpmorin@les2rives.com
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« Un vote de non-confiance, c’est à la limite de l’intimidation »  
– le maire Serge Péloquin

Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, 
trouve désolant que sept des huit con-
seillers aient voté pour garder privés le 
rapport du maire et l’avis juridique dans le 
dossier de la surveillance technologique 
dans le bureau du greffier. Il soutient que 
les conseillers ont « fait un show » et que  
le vote de non-confiance envers lui n’a 
qu’une valeur symbolique.  

Lors de la séance du conseil de ville de 
Sorel-Tracy le 2 mai, Serge Péloquin a 
déposé son rapport et un avis juridique con-
cernant les motifs derrière la surveillance 
technologique dans le bureau du greffier, 
René Chevalier. Tous les conseillers, sauf 
Jocelyn Mondou, ont refusé de lever la con-
fidentialité sur les deux documents.  

Le maire a préalablement présenté aux 
conseillers à huis clos le rapport et deux avo-
cats ont présenté l’avis juridique. « Ma com-
préhension, c’est que ça ne semblait pas faire 
l’affaire du conseil ce qui était dans l’avis 
juridique et dans mon rapport », souligne le 
premier magistrat de la Ville.  

Comme le rapport appartient à la Ville, 
Serge Péloquin mentionne que seul le con-
seil peut décider de le rendre public. Il croit 
que les citoyens ont des questions à se poser 
sur « le show de théâtre » du 2 mai. « Ce 
n’était vraiment pas l’assemblée qui avait été 

prévue. Ils ont tout chamboulé. Ensuite, ils 
ont fait leur show, ils ont fait un vote de non-
confiance. En réalité, c’est à la limite de l’inti-
midation », lance-t-il.  

Le maire croit que les gens ont le droit de 
savoir pourquoi les documents n’ont pas été 
dévoilés publiquement. « Je pense qu’ils 
devraient écrire à leurs conseillers et con-
seillères pour leur demander de lever la  
confidentialité sur le rapport du maire.  
Plusieurs m’ont appelé, ils considéraient ça 
comme hypocrite de cacher l’information 
aux citoyens. Il y avait une belle occasion  
de rendre ça public et ils ne l’ont pas fait. 
Pourquoi ils ont caché ça? C’est ça la vraie 
question », laisse-t-il tomber.  

Le journal Les 2 Rives a d’ailleurs logé, le 
4 mai, une demande d’accès à l’information 
auprès du Service de greffe de la Ville de 
Sorel-Tracy afin d’obtenir le rapport du 
maire et l’avis juridique de la firme DHC.  

Serge Péloquin rappelle que les citoyens 
l’ont élu pour défendre et surveiller les inté-
rêts de la Ville. « Quand il y a quelque chose, 
je suis le seul qui a la responsabilité de  
vérifier, d’enquêter et de dénoncer. C’est la 
job plate, mais c’est ma job ». 

« C’est un bout rough, ajoute-t-il. Ce n’est 
pas le fun la façon que ça se passe, mais je fais 
confiance à la CMQ [Commission munici-
pale du Québec]. Ces gens-là vont faire le 
tour du sujet en toute neutralité et objecti-
vité. Ils ne travaillent pas de façon politique 

comme les manœuvres politiques qu’on a pu 
constater en assemblée publique. »  

Concernant le vote de non-confiance, le 
maire précise qu’il n’a qu’une valeur symbo-
lique. « On pourrait en passer un par 
semaine à chaque fois qu’on n’est pas 
d’accord avec quelqu’un. Ça n’a aucune  
incidence », soutient-il.  

Aucun ralentissement  
Le lendemain, le mardi 3 mai, une séance 

extraordinaire a été tenue pour régler les 
points qui avaient été retirés la veille. M. 
Péloquin mentionne que malgré la situa-
tion, il n’y a pas de ralentissement au niveau 
des dossiers et projets à la Ville. « Je suis au 
bureau tous les jours, je travaille, je fais mes 
contacts avec mes gens, j’avance mes dos-
siers. […] Ce que j’ai dit, c’est “Travaillez de 
façon professionnelle, c’est tout ce que je 
demande” », assure le maire.  

Ainsi, il affirme que les fonctionnaires 
sont au bureau et que les dossiers comme 
l’accueil du Grand défi Pierre Lavoie et la 
préparation des terrains de jeu avancent.  

Serge Péloquin dit également avoir reçu 
plusieurs témoignages de soutien et des 
encouragements, autant de citoyens que 
d’employés et de cadres. Il avance donc que 
c’est faux de dire que tous les employés ont 
perdu confiance au maire.  

Appelé à commenter les propos du maire, 
le conseiller Patrick Péloquin n’a pas voulu 

en rajouter. « Nos résolutions contiennent 
notre position », a-t-il répondu par écrit. 

Au ministère des Affaires municipales et 
de l’Habitation (MAMH), la relationniste de 
presse Geneviève Drolet souligne que le 
MAMH « suit le dossier de près et attend les 
conclusions de l’enquête menée par la Com-
mission municipale du Québec ».

Le maire Serge Péloquin aurait souhaité que 
son rapport soit rendu public le 2 mai.  
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Katy Desrosiers | Les 2 Rives
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Impliqué par le maire dans le dossier de la surveillance
L’ex-directeur général Karl-Sacha Langlois 
assure avoir agi dans le respect des lois

Impliqué par le maire de Sorel-Tracy, Serge 
Péloquin, dans l’affaire de la surveillance 
électronique à l’hôtel de ville, l’ex-directeur 
général, Me Karl Sacha Langlois, assure avoir 
toujours agi selon les lois et règlements. 

Le lundi 2 mai, à la suite de la séance du con-
seil municipal de la Ville de Sorel-Tracy, 
durant laquelle sept des huit conseillers ont 
fait valoir haut et fort qu’ils ne faisaient plus 
confiance au maire, ce dernier a impliqué,  
lors de la mêlée de presse, Karl Sacha Langlois 
(ex-directeur général) et Denis Péloquin  
(ex-directeur des ressources humaines) dans 
le dossier de la surveillance électronique. 

« Une autre personne était au courant. Il 
travaille [maintenant] dans une autre muni-
cipalité. [...] L’ex-directeur général qui était ici 
a rencontré le conseil et a fait un rapport. 
Avant de quitter son emploi, il avait fait un 
petit rapport, il a parlé au conseil, il a informé 
sur toutes sortes de points. Ce soir, j’entendais 
que personne n’était au courant. Ils avaient 
tous eu cette présentation, j’étais présent 
aussi », a-t-il confié aux journalistes présents. 

Rejoint par le journal Les 2 Rives, Karl 
Sacha Langlois a indiqué ne pas vouloir 
adresser précisément la situation de la sur-
veillance électronique. Il a tout de même 

assuré avoir toujours respecté les lois durant 
son passage à la direction générale de la 
Ville entre janvier 2020 et avril 2021.  

« Soyez assuré que dans le cadre de mes 
fonctions, j’agis toujours dans le respect des 
lois et règlements qui nous gouvernent, à la 
fois en vertu des obligations de procurer un 
environnement de travail sain et sécuritaire 
à tous les employés que dans le respect des 
Chartes canadienne et québécoise des droits 
et libertés de la personne », a-t-il commenté 
par écrit. « J’ai quitté mes fonctions de direc-
teur général de la Ville de Sorel-Tracy il y a 
plus de 14 mois, ajoute-t-il. Il est évident que 
je n’ai aucune connaissance des gestes et ini-
tiatives du maire de la Ville de Sorel-Tracy 
depuis mon départ. » 

Pour sa part, Denis Péloquin n’a pas 
voulu répondre à nos questions. 

Alexandre Brouillard  | Les 2 Rives

L’ex-directeur général de la Ville de Sorel-
Tracy, Karl-Sacha Langlois. Photo gracieuseté

Les fonctionnaires municipaux 
marchent sur des œufs

Le syndicat représentant les fonctionnaires 
municipaux de Sorel-Tracy est heureux de 
recevoir la confiance de la majorité des con-
seillers municipaux, mais les employés mar-
chent tout de même sur la pointe de pieds.   

Le Syndicat des fonctionnaires municipaux 
de Sorel-Tracy est affilié à la Fédération 
indépendante des syndicats autonomes 
(FISA). Le président de la FISA, Réal Pleau, 
est rassuré par la motion de confiance 
envers les employés de la Ville votée par sept 
des huit conseillers municipaux le 2 mai, 
mais il affirme que le lien de confiance 
envers la direction de la Ville, en particulier 
le maire, est tombé. « La poussière va redes-
cendre et ça ne prendra pas deux ou trois 
jours. Ça va être de tranquillement refaire ce 
lien et je pense que c’est un dossier où il ne 
faut pas juste regarder mes membres. 
N’importe quel corps de métier à la Ville de 
Sorel-Tracy, je pense que tout le monde 
marche sur des œufs parce qu’on ne sait pas 
ce qui se passe », note M. Pleau.  

Les employés craignent que leurs conver-
sations aient été écoutées et M. Pleau croit 
qu’ils vont toujours se surveiller. « M. Che-
valier, c’est quelqu’un qui est respecté par 

mes membres et ils lui parlaient de choses 
personnelles. […] Peut-être que dans quel-
ques mois, on va entendre qu’il y avait plus 
qu’un micro ou que d’autres choses ont été 
faites », s’inquiète le président.  

M. Pleau mentionne que les employés 
étaient déjà échaudés avec la mise à pied 
temporaire de 90 employés survenue au 
début de la pandémie. Malgré tout, il rap-
pelle que les employés poursuivent leur tra-
vail. « Mes membres sont là pour servir les 
citoyens et non pour servir les besoins du 
maire. Ils sont professionnels », assure-t-il. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

La FISA assure qu’il faudra du temps pour 
rebâtir les liens de confiance.  
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Surveillance technologique dans le bureau du greffier



6 
 - 

 L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 10
 m

ai 
20

22
ACTUALITÉ

Service de protection et d’intervention d’urgence de Sorel-Tracy

Roger Lamanque promu directeur dès le 1er juillet
Le conseil municipal a entériné, lors de la 
séance du mardi 3 mai, la nomination de 
Roger Lamanque au poste de directeur du 
Service de protection et d’intervention 
d’urgence de la Ville de Sorel-Tracy à 
compter du 1er juillet. Il succédera à l’actuel 
directeur, Claude Giguère, qui prendra sa 
retraite après une riche carrière s’étalant 
sur près de 45 années. 

Roger Lamanque, qui est actuellement 
directeur adjoint du Service, dispose d’une 
longue feuille de route dans différents servi-
ces de sécurité incendie. Il a notamment été 
chef d’équipe et directeur adjoint pour  
les services de Sorel-Tracy, de Saint- 
Philippe-Saint-Mathieu, de l’agglomération 
de Longueuil, en plus de travailler pour le 
Service des incendies de l’entreprise Bom-
bardier aéronautique. 

Selon la Ville, M. Lamanque est reconnu 
pour son leadership, sa rigueur et son sens 

du travail d’équipe. Il mettra à profit ses 
36 ans d’expertise en intervention et en ges-
tion. « J’aimerais remercier le conseil muni-
cipal et la direction générale de la confiance 
portée à mon égard, de même que les 
employés du Service dont je suis extrême-
ment fier. Je m’engage à veiller à la santé et la 
sécurité de mon équipe, à offrir un service 
de grande qualité aux citoyens de Sorel-
Tracy et de la région, tout en poursuivant le 
travail d’optimisation amorcé par mon pré-
décesseur », de déclarer Roger Lamanque.  

Le directeur actuel du Service de protec-
tion et d’intervention d’urgence, Claude 
Giguère, félicite pour sa part Roger Laman-
que, qui s’est démarqué dans ce rigoureux 
processus de sélection auquel plusieurs can-
didats ont été conviés. « Je suis fier de laisser 
ma place à un homme intègre et impliqué, 
qui sera en mesure de maintenir et d’amé-
liorer un Service d’incendie bien établi », 
commente-t-il.  J.-P.M.

Le directeur général de la Ville de Sorel-Tracy, Carlo Fleury, le directeur adjoint (et bientôt) 
directeur du Service de protection et d’intervention d’urgence Roger Lamanque et le directeur 
du Service Claude Giguère. Photo gracieuseté

Échos du conseil de ville de Sorel-Tracy du 3 mai

Un séance tendue au lendemain du vote de non-confiance

C’est dans un climat tendu, mais tout de 
même cordial et professionnel que s’est 
tenue la séance extraordinaire du conseil 
de ville de Sorel-Tracy, le mardi 3 mai, au 
lendemain du vote de non-confiance de 
sept des huit conseillers municipaux envers 
le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin. 

Le greffier René Chevalier, suspendu par le 
maire le 19 avril dernier, a été réintégré dans 
ses fonctions le lundi 2 mai, par le conseil. Il 
était à son poste lors de cette séance extraor-
dinaire, qui est devenue nécessaire lorsque 
le conseil a enlevé tous ces points de l’ordre 
du jour de la veille pour laisser toute la place 
au dossier de la surveillance technologique. 

« Je tiens à souligner la présence de notre 
greffier René Chevalier avec nous ce soir. 
Merci René pour ton grand professionna-
lisme. Deuxièmement, je tiens à dire que 
nous acceptons de faire cette assemblée 
pour ne pas paralyser l’administration 
municipale, mais je dois dire que ça se fait 
dans un climat qui n’est pas agréable du 
tout », a commenté le conseiller du quartier 
des Patriotes, Patrick Péloquin, à la fin de la 
séance. 

D’ailleurs, tout au long de l’exercice qui a 
duré à peine 30 minutes, la plupart des  
conseillers, contrairement à leur habitude, 
évitaient d’appeler Serge Péloquin « Mon-
sieur le maire ». 

Restauration de la  
Maison des gouverneurs 

Parmi les points de l’ordre du jour ayant 
été adoptés, quelques dépenses ont été  
autorisées. Des travaux de restauration 
patrimoniale auront lieu à la Maison des 
gouverneurs. Ils seront effectués par l’entre-

prise Immobilier Belmon inc., seul soumis-
sionnaire conforme au coût d’environ 
1,5 M$, incluant la provision des imprévus. 
La Ville bénéficie toutefois d’une subvention 
d’un peu plus de 400 000 $ du ministère de 
la Culture et des Communications pour 
cette réfection. 

Également, des travaux seront réalisés 
pour remplacer des conduites principales 
du réseau d’aqueduc et de la conduite 
d’égout de la rue du Collège, entre les rues 
du Roi et Prince. L’entreprise Sintra inc. 

s’occupera des travaux pour un contrat d’un 
peu plus de 1 M$, incluant la provision. 

Par ailleurs, la Ville a autorisé le directeur 
du Service des loisirs, Benoît Simard, à 
signer des documents pour obtenir une 
subvention du Fonds canadien de revitalisa-
tion des communautés pour la surface syn-
thétique multifonctionnelle extérieure, 
prévue sur le terrain de football de l’École 
secondaire Bernard-Gariépy. Rappelons que 

le conseil va de l’avant avec ce projet, sub-
vention ou pas, grâce à un emprunt de 2 M$ 
effectué en juillet 2020. Le terrain synthéti-
que devrait voir le jour en 2022 après avoir 
obtenu le feu vert de Québec en juillet 2021. 

Une corvée citoyenne de nettoyage aura 
lieu le 14 mai, de 9 h à midi, sur la rue de la 
Reine. Entre les rues George et Letendre. La 
Ville appuiera les citoyens dans cette 
démarche. 

Finalement, Martin Lajeunesse a été 
nommé maire suppléant jusqu’au 15 août.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Le greffier René Chevalier, réintégré la veille 
par le conseil municipal, était à son poste, le 
3 mai. Photo capture d’écran

Le maire Serge Péloquin était à son poste 
pour la séance extraordinaire du 3 mai, au  
lendemain du vote de non-confiance reçu par 
sept des huit conseillers à son endroit. 
Photo capture d’écran

Le conseiller Patrick Péloquin a souligné un 
climat « pas agréable du tout » à la conclusion 
de la séance du 3 mai. Photo capture d’écran
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Sept des huit conseillers de la Ville de Sorel-Tracy  
votent contre son indemnité de quatre mois

L’ex-directeur des ressources 
humaines conteste le non-
renouvellement de son contrat
L’ex-directeur des ressources humaines de 
la Ville de Sorel-Tracy, Denis Péloquin, ne 
touchera pas son indemnité de départ 
puisqu’il a décidé de porter devant le  
tribunal la décision de la Ville de mettre  
fin à son contrat de travail. 

C’est ce qu’on a pu apprendre lors de la séance 
houleuse du 2 mai dernier, lorsque sept des 
huit conseillers ont réintégré le greffier René 
Chevalier dans ses fonctions et adopté une 
motion de non-confiance envers le maire 
Serge Péloquin pour la surveillance électroni-
que qu’il a effectuée dans le bureau du greffier. 

Le premier point à l’ordre du jour ajouté 
par le conseil a été le suivant : « Fin du con-
trat de travail de l’employé numéro 2142 ». 
Après quelques vérifications, il a été permis 
d’apprendre qu’il s’agit de Denis Péloquin, 
embauché comme directeur des ressources 
humaines de la Ville le 2 juillet 2019. 

Chronologie des événements 
Selon ce qu’on a pu apprendre lors de 

l’adoption de cette résolution, le directeur 

général de la Ville, Carlo Fleury, a rencontré 
Denis Péloquin à trois reprises, soit le 17, le 22 
et le 28 février 2022, afin de lui faire part des 
fautes qui lui étaient reprochées dans le cadre 
de son travail. En raison de la confidentialité 
du dossier, il a été impossible d’en savoir plus 
sur les raisons de ce congédiement. 

Selon la chronologie des événements, le 
DG a informé le maire Serge Péloquin, le 
17 février 2022, de sa décision de mettre fin 
au contrat de travail de Denis Péloquin,  
une décision approuvée par le maire. Le  
lendemain, soit le 18 février, M. Fleury a 
avisé le conseil municipal de sa décision. Il 
était prévu, à ce moment, de verser à Denis 
Péloquin quatre mois d’indemnité de 
salaire, comme indiqué dans son contrat. Le 
21 février, le DG a présenté les motifs du 
congédiement au conseil. 

C’est finalement le 28 février que M. 
Fleury a fait parvenir un avis de fin d’emploi 
à Denis Péloquin en date du 30 mars 2022. 
Ce dernier n’a toutefois pas voulu signer le 
document pour obtenir son indemnité de 
départ de quatre mois et il a plutôt déposé 
une plainte en vertu de la Loi sur les cités et 
villes pour contester son congédiement.  

Étant donné la judiciarisation du dossier, 
le conseil a, lors du conseil le 2 mai, voté à 
majorité de suivre la recommandation du 
directeur général Carlo Fleury de résilier le 
contrat de M. Péloquin « pour motifs sérieux 
et sans indemnité ». Le conseil a aussi donné 
les pleins pouvoirs au DG pour gérer la  
terminaison du lien d’emploi, incluant la  
gestion de la plainte de Denis Péloquin.  

Enquête en cours 
Le conseiller Jocelyn Mondou a 

demandé le vote sur cette proposition. Il a 
été le seul sur les huit conseillers à s’y oppo-
ser. « Je ne suis pas d’accord. Je préfère 
attendre les rapports de la Commission 
municipale du Québec (CMQ), de la Sûreté 
du Québec (SQ) et s’il y a un rapport de la 

Ville également. Par la suite, je prendrai ma 
décision, mais pour le moment, je n’ai pas 
toutes les informations, je préfère donc 
attendre », a indiqué M. Mondou. 

Le conseiller Patrick Péloquin lui a alors 
répondu que toutes les enquêtes de la CMQ 
et de la SQ ne concernent pas ce dossier, ce 
à quoi le maire Serge Péloquin a répliqué 
qu’une enquête de la CMQ est bel et bien en 
cours concernant la fin d’emploi du direc-
teur des ressources humaines. Une enquête 
du Tribunal administratif du Travail aurait 
également été ouverte. 

Sollicité pour une entrevue sur le sujet, 
Denis Péloquin a poliment décliné. « Je ne 
peux vraiment pas parler pour l’instant con-
sidérant les termes de mon contrat de travail 
à durée déterminée », a-t-il écrit.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Auparavant directeur des ressources humaines de la Ville de Sorel-Tracy, Denis Péloquin (à 
gauche) a vu son contrat être résilié le 30 mars 2022. Il est ici accompagné ici de l’ex-directeur 
général Karl Sacha Langlois et du maire Serge Péloquin. Photothèque | Les 2 Rives ©
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Imbroglio

L’enquête menée par la SQ sur l’espionnage électronique à l’hôtel 
de ville de Sorel-Tracy franchit un nouveau pas : l’UPAC est désor-
mais dans le coup. Signe que la situation n’est pas aussi banale 
que l’estime le maire Péloquin qui l’a qualifiée de « petite crise ».  

Il a tort. La situation est grave. Car il y a manifestement crise de con-
fiance entre le maire et ses conseillers, le maire et des employés, des 
citoyens et le maire. On est en pleine crise de leadership. De gouver-
nance. Et cela nuit tant au bon fonctionnement de la ville, à l’avancée 
de certains dossiers qu’à sa réputation de ville saine où venir s’établir 
et y travailler.  

Pas étonnant qu’à la fin d’une assemblée spéciale tenue le  
lendemain du vote de non-confiance de sept des huit conseillers à 
l’égard du maire, le conseiller Patrick Péloquin ait lancé que « cette 
assemblée se tient dans un climat pas agréable du tout ». 

En déclarant leur non-confiance au maire, les conseillers – à qui 
j’ai souvent reproché de garder le silence ou de discuter en privé  
des questions plus litigieuses – ont posé un geste étonnant, voire 
courageux. Ils l’ont fait en toute connaissance des effets que cela 
aurait sur leur relation ultérieure avec le maire dont ils connaissent 
le caractère acrimonieux. 

Mais ils ont eu ce souci d’atténuer le sentiment de non-confiance 
né de ce « Sorelgate » au sein des fonctionnaires municipaux, et ce, 
après avoir réintégré le greffier dans ses fonctions.  

Mais ces résolutions ne suffiront pas. La situation relève désor-
mais de l’UPAC et de la Commission municipale qui enquêtent. Il 
urge de connaitre leur estimation des faits. Car il y aura des brèches 
à colmater. Tant qu’on ne saura pas ce qui en est, flottera dans  
l’air une odeur de soufre. Pour le moment, maire et conseillers ne 
semblent pas douter du bien-fondé de leurs positions respectives.  

« Les enquêtes nous diront qui a raison », a lancé le maire, sous-
entendant cependant qu’elles portent sur les faits et gestes de M. 
Chevalier alors qu’elles portent plutôt sur le droit qu’il avait d’user 
de matériel électronique dans ce cas.  

Décidément, les citoyens ne sont guère plus avancés, sinon qu’ils 
savent maintenant que le conseil, à l’exception d’un élu, trouve inac-
ceptables les raisons données par le maire pour épier pendant un 
long moment les faits et gestes du greffier qu’il accuse de déloyauté. 
Ils les ont rejetées du revers de la main, prenant pour la première fois 
de leur vie politique une distance pratiquement infranchissable avec 
le geste de M. Péloquin et le rapport remis pour les expliquer. 

On n’a rien su des discussions qu’ils ont eues. On n’en connait que 
leur conclusion. Sage probablement, car des réputations sont en jeu. 
Quant à Jocelyn Mondou, un ancien enquêteur de police, il a préféré 
attendre les résultats des enquêtes pour se prononcer. C’est son 
droit. Mais il a oublié du même coup son rôle d’employeur en ne se 
ralliant pas au vote de confiance à l’égard de l’ensemble des fonction-
naires municipaux ébranlés par cet imbroglio. Un vote voulu pour 
assainir le climat, éviter qu’ils n’aient pas la mèche trop courte.  

Comme il serait adéquat de les convier à la formation d’une cel-
lule de gestion de crise pour corriger ce qui peut l’être et renouer 
avec la normalité d’un quotidien municipal.
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OPINION

Le 11 mai 1968, un incendie majeur éclate au 
centre-ville de Sorel. Ayant causé des dom-
mages estimés à l’époque à plus d’un million 
de dollars, l’incendie a pris naissance dans 
une remise derrière le Restaurant Moderne. 
Près de 70 pompiers ont été sollicités pour 
maîtriser le brasier. La Pharmacie Sorel, le 
Collège Commercial Ménard, la Banque 
Nationale et les bureaux de l’hebdomadaire 
La Voix Métropolitaine sont parmi les nom-
breux commerces de la rue du Roi à avoir 
été détruits par l’incendie. Grâce au travail 
acharné des pompiers, le brasier ne s’est pas 
étendu jusqu’au Magasin Cyrille-Labelle et 
l’édifice est toujours présent à ce jour dans le 
paysage sorelois.  
(SHPS - P027, S11, SS6, SSS5, D2)

LOUISE 
GRÉGOIRE-RACICOT 
Chroniqueuse 
lgracicot@sympatico.ca
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La semaine dernière, dans notre édition du 
mardi 3 mai, plusieurs pages ont été inversées 
lors de l’impression du journal. Certaines 
pages du journal régulier se trouvaient dans 
le cahier Les 2 Rives AFFAIRES, et vice versa. 
Il s’agissait d’une erreur de l’imprimeur et 
nous nous excusions des inconvénients. 

Pour cette raison, le cahier de 32 pages a été 
entièrement réimprimé et il se trouve au cen-
tre de l’édition d’aujourd’hui. Prenez le temps 
de bien le lire, du contenu riche s’y trouve  
en lien avec l’environnement et les affaires 
concernant notre région. Bonne lecture!

IMPORTANT

Le SEECST se positionne en faveur  
de l’application de la Loi 101 au cégep
Le syndicat des enseignantes et des  
enseignants du Cégep de Sorel-Tracy 
(SEECST), après consultation de ses 
membres en assemblée générale le  
19 avril dernier, a pris position dans le 
débat actuel concernant l’application ou 
non de la  Loi 101 au cégep. 

Par conséquent : 
CONSIDÉRANT l’anglicisation du 

réseau collégial causé par une surabondance 
de places en anglais relativement au  
poids démographique de la population 
anglophone. 

CONSIDÉRANT la concurrence mal-
saine entre les cégeps anglophones et les 
cégeps francophones qui amplifie l’attracti-
vité des cégeps de langue anglaise, ce qui 
mène à un écrémage important. 

CONSIDÉRANT que la majorité des  
places dans les cégeps anglophones sont 
occupées par des francophones et des  
allophones. 

CONSIDÉRANT que les places acquises 
par le réseau anglophone sont perdues par 
le réseau français. 

CONSIDÉRANT que le fait d’étudier au 
cégep en anglais favorise la poursuite d’étu-
des universitaires en anglais, et par consé-
quent, accentue les probabilités de travailler 
uniquement en anglais, notamment sur l’ile 
de Montréal. 

CONSIDÉRANT qu’il faut freiner le 
déclin du français, notamment sur l’ile de 

Montréal, et que cette réalité doit mobiliser 
toutes les institutions d’enseignement supé-
rieur dont les cégeps font partie. 

L’assemblée générale du SEECST sou-
tient que la langue française est la langue 
officielle et commune des Québécoises et 
des Québécois et que la langue française est 
la langue normale des études supérieures. 
En ce sens, l’assemblée générale du SEECST 
recommande que le gouvernement étende 
les clauses de la Charte de la langue fran-
çaise (Loi 101) au réseau collégial. 

 
Louis-Philippe Paulet,  
président du syndicat

Le syndicat des enseignantes et des  
enseignants du Cégep de Sorel-Tracy se  
positionne en faveur de la Loi 101 dans les 
cégeps. Photothèque | Les 2 Rives ©

Rétablir la confiance

Pour que la Ville recommence à fonction-
ner normalement, il faut rapidement sortir 
du marasme qui paralyse l’Hôtel de Ville 
de Sorel-Tracy. Mais il faut aussi que d’ici 
là, les étapes soient traversées de façon 
rigoureuse. 

Cette crise est dangereuse, elle sème la con-
fusion et mine la confiance des citoyens. Elle 
favorise aussi la division, chacun choisit son 
camp. Pour que la Ville et la région s’en sor-
tent indemnes, chaque partie à l’histoire doit 
jouer son rôle de façon rigoureuse. Chaque 
geste posé doit contribuer au rétablissement 
de la confiance. 

C’est probablement l’exemple du Conseil 
de Ville qui donne le ton. Rapidement et 
sobrement, avec une très importante majo-
rité, le Conseil a posé des gestes forts et con-
crets. Par l’adoption de résolutions qui 
présentaient clairement les motifs des déci-
sions prises, et ce sont leur principale vertu, 
le Conseil a mis fin au contrat de l’ancien 
directeur des ressources humaines, refusé la 

publication d’un rapport préparé par le 
maire pour justifier ses actions, levé la sus-
pension du greffier imposée par le maire et 
blâmé sévèrement ce dernier pour les gestes 
qu’il a posés et reconnus.  

Le Conseil mérite le respect parce qu’il 
s’est prononcé sans hésitation et parce qu’il 
a refusé l’ambiguïté. On jugera de la perti-
nence de ses décisions lorsque les enquêtes 
connaîtront leurs conclusions, mais il a agi à 
visière levée en assumant publiquement ses 
décisions. C’est ce qu’on devrait attendre de 
nos élus municipaux, au-delà des considéra-
tions strictement politiques.  

Ces actions du Conseil de Ville, visant à 
permettre à l’administration municipale de 
fonctionner à nouveau, sont observées  
partout dans le monde municipal québécois 
et elles contribuent à redorer le blason de 
Sorel-Tracy.  

C’est maintenant au tour de l’Unité per-
manente anti-corruption (UPAC) d’entrer 
en scène et de prendre le relais de l’Unité des 
crimes majeurs de la Sûreté du Québec qui 
a donc « des motifs raisonnables de croire 
qu’un acte répréhensible a été commis ». 
L’objet de l’enquête est présenté de façon très 
explicite par son porte-parole et concerne 
des gestes reprochés au maire Serge  
Péloquin : abus de confiance, interception 
illégale de communication privée et posses-

sion de matériel d’interception. Ce ne sau-
rait être plus clair. On comprend que c’est ce 
qui a motivé une perquisition au domicile 
du maire vendredi soir, une procédure nor-
malement rendue possible par un mandat 
octroyé par un juge. 

Les enquêteurs de l’UPAC devront être 
très clairs lorsque viendra le temps de ren-
dre les conclusions de leur travail. Ou bien 
ils porteront des accusations en en expli-
quant clairement les raisons, ou bien ils 
n’en porteront pas et devront tout autant 
justifier ce qui les motiveront à ne pas le 
faire. L’ambiguïté créera le doute et minera 
la confiance dans un processus toujours 
fragile.  

De la même façon, on attend de la Com-
mission municipale qu’elle statue clairement 
et rapidement à la suite de son enquête. La 
ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation doit également prendre les 
décisions qui s’imposeront. On a hâte de 
l’entendre. 

La population de Sorel-Tracy mérite que 
tout le monde effectue son travail rapide-
ment mais sans négliger la rigueur.  

Nous sommes tous impatients d’en arri-
ver à la conclusion de l’affaire, nous voulons 
tous tourner la page pour assainir le climat. 
Mais contentons-nous des faits, ils parleront 
bien assez forts. 

DENIS 
MARION 
Chroniqueur 
dmarion@gestionalterego.com

Réimpression du 
cahier Les 2 Rives 
AFFAIRES dans  
l’édition d’aujourd’hui
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ACTUALITÉ

Ponceau du ruisseau du Marais sur la route 132 à Sorel-Tracy

Le MTQ assure avoir la situation bien en main
Alors que des agriculteurs de la région 
croient que le ministère des Transports du 
Québec (MTQ) fait preuve « d’incompé-
tence et d’irresponsabilité » dans le dossier du 
ponceau du ruisseau du Marais, le ministère 
assure que l’intégrité de la structure sera 
assurée d’ici les travaux de remplacement. 

À l’hiver 2019, lors de l’entretien du ponceau 
situé sur la route 132, au-dessus du ruisseau 
du Marais, entre l’usine de la Laiterie Chali-
foux et la Boutique Multi-Flammes à Sorel-
Tracy, l’état de la structure avait incité le 
ministère à recommander des travaux de 

réparation avant d’en compléter le nettoyage. 
« Ces travaux préventifs étaient nécessaires 
afin de prévenir un effondrement du pon-
ceau, qui aurait entraîné la fermeture de la 
route 132 », indique Marie-Michelle Pilon, 
conseillère en communication au MTQ. 

Depuis, le ministère a bétonné la portion 
fragilisée par une importante corrosion. 
Puis, au début de l’année, il a procédé au gai-
nage du ponceau pour encore plus renforcer 
la structure. Des pratiques critiquées par 
Yves Champagne, propriétaire de la Ferme 
Soreloise, et Yan Bussières, président du syn-
dicat de l’Union des producteurs agricoles 
(UPA) Richelieu-Yamaska, qui les qualifient 
« d’irresponsables ». « Cette intervention a 

été réalisée en plus du renforcement de 
béton déjà en place et n’a pas d’impact sur la 
capacité hydraulique du ponceau, qui était 
déjà réduite. L’intervention vise à maintenir 
l’intégrité du ponceau jusqu’à son remplace-
ment et la route 132 ouverte à la hauteur de 
l’infrastructure », précise Mme Pilon. 

Un projet de remplacement  
dans les boîtes 

Alors que les agriculteurs et la MRC de 
Pierre-De Saurel réclament le changement 
du ponceau depuis six ans, le MTQ assure 
qu’il sera remplacé, mais qu’il est difficile de 
se prononcer sur un échéancier précis. « Il 
reste plusieurs étapes à franchir avant d’arri-
ver à l’étape de la réalisation des travaux. Ce 
projet est notamment assujetti à des restric-
tions environnementales et au déplacement 
de certains équipements de services 
publics », explique la conseillère en commu-
nication du MTQ.  

D’ici les travaux de remplacement, le 
ministère évalue si d’autres interventions 
temporaires sont possibles et requises afin 
d’assurer un drainage efficace du cours d’eau 
à travers le ponceau. « Plusieurs échanges 
ont eu lieu avec la MRC de Pierre-De-Saurel 
dans le cadre de ce dossier. […] La priorité 
du ministère est de toujours agir avec dili-
gence afin d’assurer la sécurité des usagers 
du réseau routier », ajoute Mme Pilon. 

Alors que des travaux d’asphaltage de la 
chaussée dans ce secteur de la route 132 sont 
prévus en 2022, Yves Champagne et Yan 
Bussières demandent que les travaux de 
remplacement du ponceau soient réalisés au 
même moment. 

Toutefois, Marie-Michelle Pilon indique 
que l’intervention ne peut pas attendre que 
la conception et que les autorisations néces-
saires au remplacement du ponceau soient 
complétées.

Alexandre Brouillard  | Les 2 Rives

Dans les derniers mois, le MTQ a procédé au 
gainage du ponceau et l’a renforcé avec du 
béton. Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives ©
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ACTUALITÉ

Victime collatérale d’un incendie criminel

Le Maraîcher du Village dénote plusieurs milliers de dollars en pertes

Les propriétaires de l’entreprise Le maraî-
cher du Village, Véronique Beaudreault et 
Carl Snyder, ont perdu plusieurs milliers 
de dollars en matériel lorsqu’un incendie 
s’est déclaré le 13 avril dernier dans le 
garage détaché qu’ils louent sur le chemin 
Saint-Roch, à Sorel-Tracy. 

Dévastés par l’événement, les deux produc-
teurs maraîchers doivent composer avec du 
matériel en moins et beaucoup de tracas en 
tête, alors qu’ils doivent bientôt commencer 
à travailler la terre s’ils veulent offrir des 
légumes à leurs clients cet été. 

« Pour l’instant, on évalue nos pertes à 
plus de 15 000 $. C’est surtout du matériel 
qu’on va avoir besoin en début de saison, 
comme des rouleaux de paillis de plastique, 
des pots qui sont nécessaires pour démarrer 
nos plants en serre et même de la machine-
rie. C’est beaucoup pour des petits produc-
teurs maraîchers », indique Véronique 
Beaudreault. 

Il y a plus de 14 ans, Mme Beaudreault et 
Carl Snyder ont démarré leur entreprise à 
partir de zéro. N’étant pas originaires du 
milieu agricole, ils ont appris les rudiments 
du métier par eux-mêmes. Au fil des années, 
ils ont réussi à s’équiper afin d’optimiser 
leurs différents processus. Initialement  
installé à Sainte-Anne-de-Sorel, le couple a 

déménagé l’entreprise au 17 645, chemin 
Saint-Roch, Sorel-Tracy, il y a deux ans. 

En plus du garage, le brasier a aussi 
ravagé la voiture du couple. « Personnelle-
ment, je ne crois pas qu’on était visé par 
l’incendie, mais c’est certain que c’est crimi-
nel. On en paye les frais par la bande », 
avance Mme Beaudreault, en ajoutant que par 
chance, le kiosque à légumes et la serre ont 
été épargnés par les flammes. 

Alors que l’incendie était considéré 
comme suspect par le Service de protection 
et d’intervention d’urgence de Sorel-Tracy, 
l’enquête avait été transférée à la Sûreté du 
Québec (SQ). Rejoint par le journal Les 2 
Rives la semaine dernière, le service de police 
n’a pas fourni davantage de détails, spécifiant 
que l’enquête est toujours en cours. 

L’aide des citoyens demandée 
Alors que les deux producteurs maraî-

chers s’affairent à compléter les démarches 
auprès de la compagnie d’assurance, ils 
demandent l’aide des Sorelois pour réussir à 
bien démarrer leur saison d’activités. 

« On a besoin de leur encouragement au 
niveau de l’achat de plants via notre bouti-
que en ligne et à notre kiosque cet été. On 
souhaite que les gens nous encouragent pour 
qu’on soit capable de se sortir rapidement la 
tête de l’eau », mentionne Mme Beaudreault. 

La situation est d’autant plus compliquée 
pour le couple puisqu’il est locataire de 

l’endroit. « Nous louons les terres et le 
garage. Donc au niveau des assurances, c’est 
plus compliqué », note la maraîchère.  

Pour s’assurer de survivre au début de 
saison et aux délais administratifs de la 
compagnie d’assurance, Véronique Beau-
dreault mettra en vente des cartes prépayées 
en ligne au www.lemaraicherduvillage.com.  

« Ces cartes nous permettront d’avoir de 
l’argent présentement pour qu’on puisse 
acheter les choses qui nous manquent pen-
dant que la situation se règle. Je comprends 
que l’enquête se poursuit, mais on doit être 
en mesure de planter nos cultures dans le 
champ malgré tout », conclut Véronique 
Beaudreault.

Alexandre Brouillard  | Les 2 Rives

Carl Snyder et Véronique Beaudreault demandent l’aide de la population, eux qui ont perdu du 
matériel à l’aube de leur saison. Photo Les 2 Rives ©
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Le Marché du printemps de Contrecœur de retour le 21 mai
La quatrième édition du Marché du  
printemps de Contrecœur prendra place 
sur la rue Saint-Antoine le samedi 21 mai, 
de 11 h à 17 h, entre la route Marie-Victorin 
et la rue Hurteau.  

Ce grand marché printanier, organisé par la 
Ville de Contrecœur et rendu possible grâce 

à la collaboration du Quartier des Affaires, 
rassemble plus de 70 kiosques de la région et 
des environs offrant divers produits et  
services. Il y aura aussi des kiosques de la 
Ville, de la MRC et d’organismes locaux.  

Dans la programmation 2022, on retrou-
vera une place des artisans, commerçants et 
organismes, un service de bar offert par Les 

Événements Diables au Cœur, une dégusta-
tion spéciale de fleurs comestibles à 12 h et 
14 h par Fleurs et feuilles gourmandes, la 
vente de fleurs comestibles, un espace 
détente autour du feu, de l’animation pour 
enfants (bricolage, tente à lire et autres), des 
jeux gonflables, des dons de petits arbres, 
pousses de légumes, fines herbes et fleurs 
gracieuseté de la Ville de Contrecœur, une 
ambiance musicale par le duo musical 
Dyade formé de Francis Lacelle à la voix et 
d’Étienne Fournier à la guitare à compter de 
13 h, du air brush, la lecture d’une histoire à 
13 h 30 et 15 h 30 (offert par la bibliothèque 
municipale), etc. 

Les citoyens qui dépensent dans l’un des 
kiosques du Marché du printemps auront 
droit à un coupon de participation pour 
courir la chance de gagner l’un des paniers-
cadeaux garnis de produits offerts par les 
exposants participants.  

Le tirage des paniers-cadeaux se fera 
dans la semaine du 23 mai et les personnes 
gagnantes seront avisées au numéro de  
téléphone indiqué sur leur coupon de  
participation. 

En cas de pluie, l’événement devra être 
annulé. La décision sera prise la veille. Si tel 
était le cas, l’information sera disponible sur 
les plateformes numériques de la Ville. 

Pour consulter la liste des exposants  
présents, il faut se rendre sur le site Web de 
la Ville de Contrecœur.  J-P.M.

Le Marché du printemps de Contrecœur en 
sera à sa quatrième édition le 21 mai prochain. 
Photo gracieuseté

ACTUALITÉ

De multiples activités organisées pour la Semaine québécoise des familles 
Pour la Semaine québécoise des familles 
du 6 au 15 mai, plusieurs activités sont 
organisées sur le territoire de la MRC de 
Pierre-De Saurel, dont l’événement 
Familles en fête le 14 mai, de 10 h à 16 h, 
au carré Royal à Sorel-Tracy.  

L’activité Famille en fêtes est de retour en 
présentiel après deux ans à se tenir en  
virtuel. Les familles sont invitées à pique-
niquer sur place. Des boîtes à lunch et des 
collations seront en vente. Il y aura au parc, 
entre autres, des jeux gonflables, des modu-
les d’hébertisme, un mur d’escalade,  
des amuseurs publics, de la musique, de 
l’animation et un coin des petits. Un rallye 

kermesse animé par différents organismes 
de la région est aussi au programme.  

Comme l’événement est CERTIFIÉ 
famille, soit accueillant et adapté aux 
familles, il y aura un espace pour changer 
une couche, nourrir bébé ou même prendre 
un temps de pause.  

Le port du masque n’est pas obligatoire 
comme le tout se déroule à l’extérieur.  
Toutefois la distanciation physique et le 
lavage des mains sont les bienvenus.  

Comme mai est le Mois du vélo au  
Québec, les organisateurs proposent à la 
population de s’y rendre avec ce moyen de 
transport actif. Des stationnements pour 
vélos sont prévus pour l’occasion.  

Outre cet événement, plusieurs activités 
seront offertes jusqu’au 15 mai par différen-
tes organisations comme un bain libre à la 
piscine, une soirée cinéma et un congé de 
sac d’école. La programmation complète a 
été transmise via les écoles et les CPE de la 
région. Elle est aussi disponible sur le site 
Internet de la MRC de Pierre-De Saurel et 
sur la page Facebook de Familles en fête.  

Une randonnée à vélo  
Le 28 mai en matinée, une randonnée fami-

liale à vélo est organisée en collaboration avec 
le Réseau cyclable de la Sauvagine. Deux trajets 
sont disponibles : un de 10 km et un de 20 km. 
Le départ se fera du carré Royal dès 10 h. K.D.

L’événement Familles en fête se déroulera le 
14 mai au carré Royal à Sorel-Tracy.  
Photo gracieuseté 

Marie-Soleil Beauregard élue  
conseillère au poste #1 à Saint-Aimé 
La citoyenne Marie-Soleil Beauregard a 
remporté le scrutin du 1er mai à Saint-Aimé 
et devient la conseillère au poste #1. Elle a 
obtenu une majorité de 73 votes sur son 
adversaire Luc Nadeau.  

En tout, 385 électeurs étaient inscrits. Sur 
ceux-ci, 127 sont allés voter (33 %), dont 58 
par anticipation le dimanche 24 avril. Mme 

Beauregard a reçu 100 votes alors que son 
adversaire Luc Nadeau en a reçu 27. 

La conseillère remercie ceux et celles qui 
se sont déplacés pour aller voter. « Je suis très 
heureuse d’avoir été élue. J’ai confiance que 
je serai en mesure de bien remplacer Martin 
[Berger] au sein du conseil », affirme-t-elle.  

Mme Beauregard a été assermentée le 
9 mai. Elle a assisté aux dernières réunions 
du conseil en tant que citoyenne et a très 
bien été reçue par les membres.   

« Comme il n’y a pas présentement de 
dossiers litigieux ou de projets majeurs en 
cours, je vais surtout commencer par pren-
dre le temps de me familiariser avec les dif-
férents aspects du Ministère des Affaires 
municipales.  

Je veux surtout travailler avec le conseil 
pour conserver la saine gestion de la muni-
cipalité et le maintien de son statut haute-
ment agricole au cœur de la MRC », 
soutient Mme Beauregard.  

Elle souhaite contribuer avec le conseil à 
ce que Saint-Aimé conserve ses bonnes rela-
tions avec les autres municipalités.  

La conseillère, native de Belœil, a 
emménagé à Saint-Aimé il y a 13 ans pour 
devenir copropriétaire de la ferme sur 
laquelle son mari a grandi. Elle a fait de la 
recherche en microbiologie des sols pour 
Agriculture Canada avant de devenir agri-
cultrice à temps plein il y a une dizaine 
d’années. 

Elle dit accorder une immense impor-
tance à l’éducation, ce pour quoi elle s’est 
impliquée à l’école primaire de ses trois fils 
(conseil d’établissement, comité de parents, 
etc.). 

Au cours des dernières années, elle s’est 
surtout impliquée dans l’intégration des 
réfugiés à Saint-Hyacinthe avec la Maison 
de la famille des Maskoutains.

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

La candidate Marie-Soleil Beauregard est la 
nouvelle conseillère au poste #1 à Saint-Aimé.  
Photo gracieuseté 



M
ardi 10 m

ai 2022  -  Les 2 Rives  -  17
AFFAIRES

Défi OSEntreprendre Montérégie

La Grange à Houblon et Les Pros du 0 déchet lauréats au volet régional
Deux entreprises de la région ont mérité 
un prix régional à l’occasion du 24e Défi 
OSEntreprendre Montérégie qui s’est 
déroulé le 29 avril dernier. 

Premièrement, la Grange à Houblon a  
remporté un prix dans le volet Faire affaire 
ensemble. Ce volet fait rayonner des  
modèles diversifiés d’entreprises qui se 
démarquent par leurs pratiques d’appro-
visionnement auprès de fournisseurs  
québécois.  

« Vous dire notre fierté Sorel-Tracy ce 
soir, nous nous couchons le cœur léger rem-
pli de gratitude! Ce prix nous le partageons 
avec vous et avec tous les entrepreneurs 
québécois qui collaborent avec nous depuis 

six ans », peut-on lire sur la page Facebook 
de l’entreprise. 

Également, Les Pros du 0 déchet, de 
l’École secondaire Bernard-Gariépy 
(ÉSBG), ont remporté le prix dans la catégo-
rie Secondaire Adaptation scolaire. Les élè-
ves des classes relation de l’ÉSBG fabriquent 
puis vendent des projets zéro déchet comme 
des bombes de bain, de la poudre à lave-
vaisselle, du cake vaisselle ou du baume à 
lèvres. 

Lors de ce gala, 17 prix ont été remis aux 
lauréates et lauréats qui se sont démarqués 
par la qualité de leur projet, leur créativité et 
leurs valeurs. Des bourses totalisant près de 
30 000 $ ont été décernées ces nouveaux 
entrepreneurs.  J.-P.M.

Fabienne Daneau et Pierre-Luc Duguay, propriétaires de la Grange à Houblon, ont fièrement 
accueilli leur prix, le 29 avril dernier. Photo tirée de Facebook

Mercuriades : QSL reçoit un prix en santé et sécurité
L’entreprise QSL a été reconnue pour 
l’excellence de ses pratiques en santé et 
sécurité au travail lors du plus prestigieux 
concours d’affaires du Québec, les Mercu-
riades. Le gala, s’étant tenu le 2 mai dernier 
au Palais des congrès de Montréal, réunis-
sait près de 1000 convives et était organisé 
par la Fédération des chambres de  
commerce du Québec.  

« Nous tenons à féliciter QSL pour avoir 
remporté le prix santé-sécurité lors de cette 
édition 2022 des Mercuriades! Bravo à tous 
les autres finalistes de qui se sont démarqués 
également. Vous constituez des modèles ins-
pirants d’innovation, d’ambition, d’entrepre-
neuriat et de performance pour le milieu 
des affaires sur l’ensemble du territoire qué-
bécois et pour la région de la MRC de 
Pierre-De Saurel », a annoncé Luc Martel, 
directeur général de la Chambre de com-
merce et d’industrie de Sorel-Tracy.  

Rappelons qu’environ 115 employés de 
QSL travaillent dans la région de Sorel-
Tracy. 

Dans le cadre de la campagne annuelle de 
sensibilisation en santé et sécurité, les équi-
pes de travail de QSL ont élaboré une straté-
gie visant à rendre plus accessibles les 
déclarations de passés proche et de compor-
tements dangereux. Un code QR permet 
maintenant à toute personne témoin de l’un 
de ces événements de remplir et de trans-
mettre une déclaration, en quelques minutes 
seulement, avec un téléphone cellulaire. 

Le lancement de cet outil a été accompa-
gné d’une vaste campagne de communica-
tion dans l’ensemble du réseau de QSL 
visant à sensibiliser les employés à l’impor-
tance de ces déclarations, à les former pour 

identifier les situations problématiques et 
utiliser le code QR afin de les signaler. Les 
employés de QSL se sont rapidement appro-
prié l’outil, ce qui a multiplié le recensement 
des opportunités de prévention. Chaque 
déclaration permet de mettre rapidement 
en place des mesures correctives et ainsi 
prévenir les incidents et accidents. 

« Nous sommes doublement honorés de 
nous voir désignés Grand Lauréat 2022 
puisque ce prix souligne à la fois l’esprit 
d’innovation de nos équipes et l’importance 
que tous, chez QSL, donnent à la prévention 

des accidents. C’est la façon de faire chez 
QSL : nous encourageons nos employés à 
participer très concrètement à l’améliora-
tion de nos pratiques et de nos activités  
en faisant preuve d’innovation », a déclaré 
Robert Bellisle, président et chef de la  
direction de QSL. 

Lors de cette 42e édition, 34 entrepre-
neurs se sont vu décerner les prestigieux 
prix Mercure dans l’une des 16 catégories du 
concours, sous les volets Grande entreprise 
et PME.  

J.-P.M.

Claudine Couture-Trudel, Vice-présidente, 
Stratégie et affaires publiques chez QSL, lors 
de la remise du prix au gala des Mercuriades. 
Photo gracieuseté
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Centre d’action bénévole du Bas-Richelieu

Une nouvelle campagne pour maximiser les dons
Par l’entremise de la nouvelle campagne 
« Donner à l’année », le Centre d’action 
bénévole (CAB) du Bas-Richelieu incite 
les citoyens à donner mensuellement pour 
leur assurer une source de revenus stables 
et constants. Le CAB devient ainsi le  
premier organisme dans la région à utiliser 
ce type de stratégie. 

Selon le président du conseil d’administra-
tion Frédéric Cournoyer, la campagne  
permettra au CAB d’avoir les moyens de 
soutenir ses projets prioritaires ainsi que de 
pouvoir planifier et structurer ses dépenses 
et revenus.  

« La campagne facilite la préparation de 
tous nos projets qu’on veut mettre en place, 
précise-t-il. On est chanceux d’avoir de très 
bons donateurs qui contribuent souvent 
selon un projet ou une émotion qu’ils 
vivent. […] Au lieu que les gens donnent sur 
le coup de l’émotion une fois par année, on 
va étaler le don sur toute l’année. » 

Les dons planifiés permettront au CAB 
de mieux accompagner les bénéficiaires 
dans sa mission et de continuer de promou-
voir le bénévolat dans la région. « Souvent, 
les gens donnent une année, mais l’année 
suivante, ils ne donneront pas. Pas parce 

qu’ils ne le veulent pas, mais plutôt par 
oubli. […] Il y a toujours de grosses périodes 
de dons, soit la Guignolée ou lors de nos 
autres activités. Ça va nous permettre au 
courant des mois où l’on a peut-être moins 
d’activités d’avoir une rentrée d’argent plus 
récurrente », ajoute M. Cournoyer.  

Sylvie Ouellet, coordonnatrice du soutien 
alimentaire, assure que le CAB a absolu-
ment besoin de dons de manière plus récur-
rente. « Les besoins sont toujours là et je 
dirais même qu’ils sont de plus en plus gran-
dissants, confie-t-elle. C’est donc un cri du 
cœur parce qu’on a plus de gens à desservir, 
mais moins de soutien financier et de  
denrées alimentaires. » 

Des dons qui font la différence 
Au début de la pandémie, le CAB a pro-

fité de la grande générosité de la société. 
Toutefois, l’organisme a reçu moins d’aide 
dans les derniers mois. C’est pourquoi les 
besoins monétaires se font de plus en plus 
importants. 

Le directeur général de l’organisme, Ando 
Andrianady, incite donc les gens à donner, 
alors qu’un seul don mensuel peut faire une 
grande différence. « Un don de 5 $ permet à 
deux aînés d’avoir accès à de l’aide alimen-
taire pendant trois mois. Un don de 10 $ 
permet à trois enfants d’avoir de nouveaux 

vêtements pour l’école. Un montant de 15 $ 
permet à une personne atteinte du cancer de 
recevoir un mois de popote roulante et 20 $ 
nous permet de défrayer le kilométrage des 
bénévoles qui livrent les repas à plus de 
200 aînés pendant une semaine et demie », 
énumère-t-il.  

Annuellement, le CAB, c’est 2505 bénéfi-
ciaires, 5933 aides alimentaires, 
21 007 déjeuners distribués, 598 paniers de 

Noël, 40 248 repas distribués par la popote 
roulante, 1111 transports médicaux, 
152 031 kilomètres parcourus et 248 enfants 
 aidés par l’entremise de l’Opération  
septembre. 

Que ce soit pour un don unique ou pour 
participer à la nouvelle campagne « Donner 
à l’année », il suffit de se rendre sur le site 
web de l’organisme ou de remplir le formu-
laire disponible aux locaux du CAB.

Alexandre Brouillard  | Les 2 Rives

Le président et le directeur général du CAB, Frédéric Cournoyer et Ando Andrianady. 
Photo Alexandre Brouillard | Les 2 Rives © 

Rapport financier 2021 : la Ville de Contrecœur dégage un surplus de 844 960 $
La Ville de Contrecœur a dégagé un sur-
plus de 844 960 $ dans son rapport finan-
cier 2021. Cette situation est attribuable, 
selon la Ville, à la croissance du développe-
ment résidentiel soutenue par les jeunes 
familles recherchant une première  
résidence abordable et aux revenus plus 
importants en subventions et taxations. 

Le rapport financier a été déposé lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal le 
3 mai 2022. Cet exercice démontre un  
excédent de 844 960 $ sur des prévisions 
budgétaires de 15 821 697 $.  

Les dépenses de quote-part pour la Ville se 
chiffrent à 22 % des dépenses de fonctionne-

ment. Les organismes auxquels la Ville verse 
des quotes-parts sont principalement la Régie 
intermunicipale de police Richelieu Saint-
Laurent, l’Autorité régionale de transport 
métropolitain, la Communauté métropoli-
taine de Montréal, la MRC de Marguerite-
D’Youville et la Régie intermunicipale des 
Services animaliers de la Vallée-du-Richelieu. 

Au 31 décembre 2021, la dette à long 
terme se chiffre à 36 743 200 $. Ce montant 
se répartit en une portion se rattachant à des 
taxes de secteur, majoritairement commer-
ciales et industrielles, et une portion qui 
provient de subventions. Le montant de la 
dette à la charge de l’ensemble des citoyens 
est de 25 068 444 $. 

Les dépenses d’immobilisations pour 
l’année 2021 se sont élevées à 11,4 M$ dont 
plus de 60 % sont financées par des taxes de 
secteurs pour les projets entourant la 
Cité 3000 et la rue Industrielle. 

La Ville a effectué des travaux dans ses 
bâtiments et a fait l’acquisition de plusieurs 
véhicules et équipements pour le Service de 
sécurité incendie ainsi que pour les Travaux 
publics. Afin de poursuivre le plan directeur 
des parcs, des investissements ont été faits 
dans les parcs Saint-Laurent-du-Fleuve, 
Donatien-Donais, Cormier, Antoine-
Pécaudy et J.A.T. Coallier ainsi que dans les 
sentiers de Barbe-Denys-De La Trinité, en 
plus de l’investissement majeur dans le parc 
François-De Sales-Gervais. La Ville bénéfi-
ciera d’une subvention de la Communauté 
métropolitaine de Montréal (CMM) de 
995 000 $. Ces investissements dans l’amé-
nagement des parcs totalisent 2 832 385 $. 

Programme triennal d’immobilisations 
En décembre dernier, la Ville a adopté un 

programme triennal des dépenses en 
immobilisations (PTI) qui se chiffre, pour 
les années 2022 à 2024, à 44 147 807 $. Sui-
vant ce programme, en 2022, la Ville a pro-
cède à la construction du nouveau réservoir 
d’eau potable afin de maintenir un bilan de 
l’eau efficace et conforme. Elle effectuera des 
travaux et des plans et devis pour des tra-
vaux à venir, dans plusieurs rues de la Ville 
afin de continuer le plan d’intervention en 
infrastructures routières locales et conti-
nuera les travaux dans la Cité 3000 taxables 
au secteur afin de développer cette zone. 

« La Ville de Contrecœur jouit d’un cadre 
financier privilégié. Nous pouvons compter 
sur l’apport de citoyens corporatifs, tant du 
point de vue fiscal que social, ce qui nous per-
met d’avoir des infrastructures importantes 

pour une municipalité de notre taille. Le 
développement de la zone industrialo-por-
tuaire promet des retombées économiques 
importantes qui enrichiront notre commu-
nauté. Nous travaillons pour que les citoyens 
puissent jouir d’un environnement à la hau-
teur de leurs aspirations, et ce, avec leurs con-
tributions sur nos différents comités. Le 
Conseil municipal est décisionnel et donne 
ses orientations de développement en 
s’appuyant sur les informations fournies par 
l’équipe de gestion municipale en place. Nous 
bénéficions d’une saine gestion où tous les 
élus et tous les employés effectuent leurs rôles 
et responsabilités afin de construire une ville 
répondant aux besoins des générations futu-
res », souligne la mairesse Maud Allaire. 

Pour consulter le rapport financier  
consolidé 2021, on peut se rendre sur le site 
web de la Ville de Contrecœur.

Contrecœur jouit d’une bonne santé financière. Photothèque | Les 2 Rives ©
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Largeur réduite à 3,1 mètres sur le pont Turcotte
Après avoir réduit le poids à cinq tonnes le 
17 janvier 2020 et la hauteur à 3,2 mètres le 
8 avril 2022, voilà que le ministère des 
Transports du Québec (MTQ) a réduit, 
depuis le 5 mai dernier et pour une durée 
indéterminée, la largeur de chacune des 
voies du pont Turcotte à 3,1 mètres. 

Le MTQ a procédé, le 5 mai, à la délimita-
tion des voies en installant des glissières et 
des blocs de béton aux approches du pont. 
Cette décision s’inscrit dans la foulée des 
autres moyens qui ont déjà été déployés afin 
d’assurer l’intégrité de la structure et ainsi de 
maintenir ouvert cet important lien routier 
jusqu’à ce que des travaux de réfection 
soient réalisés.  

Rappelons que lors de la séance du  
conseil municipal de la Ville de Sorel-Tracy 
du 19 avril, les élus sorelois ont demandé au 
MTQ de réviser l’échéancier et de prioriser 
la mise en œuvre des travaux pour que le 
pont Turcotte redevienne accessible à tous 
les camions sans égard à leur charge le plus 
rapidement possible.  

Ils dénoncent la lenteur de Québec dans 
ce dossier puisque selon eux, ces nombreu-
ses mesures créent beaucoup d’inconvé-
nients au quotidien, alors que les camions 
d’incendie, les déneigeurs et tous les autres 
camions ne peuvent plus emprunter le pont 
Turcotte. 

Selon le MTQ, la planification du projet 
de réfection majeure du pont Turcotte suit 
son cours et est actuellement à l’étape de 
l’étude d’opportunité et des besoins.  

Quotidiennement, ce sont en moyenne 
18 000 véhicules, dont 7 % sont des 

camions, qui empruntent le pont Turcotte 
pour traverser la rivière Richelieu, à Sorel-
Tracy. La dernière inspection annuelle de  
la structure a eu le 14 juillet 2021 et une 
inspection générale est prévue au cours de 
l’année 2022.   J.-P.M.

En plus d’une restriction de poids (5 tonnes) 
et de hauteur (3,2 m), il y aura une restriction 
de largeur (3,1 m) sur le pont Turcotte. 
Photo Kevin Arseneault | Les 2 Rives ©

ACTUALITÉ
Gala Méritas de l’ITAQ

Alain Chalifoux reçoit le Mérite Édouard-Brochu
Le 25e Gala Méritas de l’Institut de technolo-
gie agroalimentaire du Québec (ITAQ),  
qui a souligné le talent, l’engagement et la 
réussite des étudiants et des étudiantes du 
campus de Saint-Hyacinthe le jeudi 21 avril 
dernier, a permis au Sorelois Alain Chalifoux 
de remporter le Mérite Édouard-Brochu. 

L’ex-président de la Laiterie Chalifoux est 
aussi un diplômé du programme Technolo-
gie alimentaire production en 1988. Par ce 
prix, l’ITAQ soulignait la réussite et les réali-
sations professionnelles d’un de ses diplômés. 

Alain Chalifoux agissait également 
comme président d’honneur lors de la  
soirée de remise de prix. « Nous pouvons 
être fiers du parcours de nos étudiantes et 
étudiants récompensé lors de la soirée. Je 
remercie les partenaires qui ont contribué 
financièrement au succès de ce gala. Cet 
appui témoigne de l’importance qu’ils 
accordent à la relève de demain », a indiqué 
M. Chalifoux, qui est également président 
du conseil d’administration de l’ITAQ. 

« La relève pour notre secteur agroalimen-
taire est talentueuse, passionnée et porteuse 

d’un avenir prometteur pour notre agricul-
ture. Le Gala Méritas permet de souligner les 
efforts et les accomplissements remarquables 
de nos jeunes. Bravo! », a déclaré André 
Lamontagne, ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation. 

Deux lauréates de la région 
En tout, 59 futurs technologues de toutes 

les régions du Québec ont été récompensés. 
Au total, 67 prix et bourses ont été remis en 
leur nom, représentant une somme de 
35 000 $.  

Dans la MRC de Pierre-De Saurel, Ariane 
Beauchemin, de Saint-Ours et Gabrielle 
Arnold, de Sorel-Tracy, ont reçu des bourses 
de 1000 $ chacune. 

D’abord, Ariane Beauchemin a reçu une 
bourse de 500 $, de Réseau Agriconseils 
Montérégie, qui souligne l’intérêt particulier 
et la curiosité face à l’intégration du dévelop-
pement durable dans les pratiques, l’aptitude 
à la vulgarisation, l’attitude et le comporte-
ment en regard de la cause environnementale 
parmi les étudiants du programme de Tech-
nologie de la production horticole agroenvi-

ronnementale. Elle a également reçu une 
bourse de 500 $ de Desjardins, Caisse de la 
Région de Saint-Hyacinthe pour le Prix 
Engagement environnemental qui souligne 
l’implication et l’engagement soutenus dans 
la vie parascolaire ainsi que la contribution à 
faire de l’ITAQ un milieu plus vert. 

Également, Gabrielle Arnold, du pro-
gramme Technologie des productions ani-
males, a obtenu une bourse de 1000 $ 
d’Agri-Marché/Lactech pour le Prix Intérêt 
et engagement en productions laitières. 

 
J-P.M.

Le Mérite Édouard-Brochu a été décerné à Alain Chalifoux, diplômé du programme 
Technologie alimentaire production en 1988. De gauche à droite : Aisha Issa, directrice  
générale de l’ITAQ, Alain Chalifoux, récipiendaire et André Lamontagne, ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation. Photo gracieuseté

Gabrielle Arnold (au centre), de Sorel-Tracy, a reçu une bourse de 1000 $. Photo gracieusetéAriane Beauchemin (à gauche), de Saint-Ours, a reçu deux bourses de 500 $. Photo gracieuseté
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Même si nous demeurons sous le même 
toit, je crois qu’il y a plusieurs choses 
que tu ignores sur mon espèce. Par 
exemple, savais-tu que je suis un her-
bivore strict et que mon alimentation 
doit contenir des légumes et des fruits 
frais tous les jours? Mais attention : pas 
toujours les mêmes, et surtout pas 
n’importe lesquels! Informe-toi sur 
ceux qui me conviennent… et surprends 
mes papilles!

De plus, sache que je ne dors pas autant 
que tu crois. Selon des études, je ne 
dors, en moyenne, que quatre heures 
(non consécutives) par jour. Parfois, tu 
me vois couché, mais cela ne veut pas 
dire que je suis endormi. Lors de mes  
périodes d’éveil, j’aime être actif; c’est 
pourquoi j’ai besoin d’une très grande 
cage — et de sorties! 

À ce sujet, il est déconseillé d’essayer 
de me promener avec une laisse ou un 

harnais : ces accessoires ne sont pas 
adaptés à ma morphologie et je risque 
de paniquer et de me blesser. Même 
chose si tu me donnes une roue d’exer-
cices ou une boule conçue pour un 
hamster : je pourrais me faire très mal 
au dos en les utilisant.

Enfin, tu dois savoir que malgré mon 
nom, je ne suis pas un cochon (même si je 
lui ressemble un peu), et suis aussi « in-
dien » que le blé d’Inde! Mon appellation 
est le résultat d’une erreur historique 
de l’explorateur Christophe Colomb, qui 
croyait être arrivé en Inde alors qu’il 
était en Amérique du Sud! D’ailleurs,  
si tu préfères, tu peux me nommer  
« cobaye » sans problème, car je suis la 
version domestiquée de cette espèce.

Merci de me donner tout ce dont j’ai  
besoin, y compris ton affection!

Doudou XX

« Malgré mon nom,  
je ne suis pas  
originaire de l’Inde! »
S’il pouvait parler, votre cochon d’Inde pourrait 
vous apprendre des choses surprenantes!

Les intoxications alimentaires chez les 
oiseaux ne sont (malheureusement) pas 
rares, et s’avèrent souvent fatales. Pour 
l’amour de votre précieux camarade  
à plumes, apprenez ce qu’il faut faire 
pour empêcher que cette situation se 
produise.

D’emblée, retenez que plusieurs ali-
ments destinés aux humains sont dan-
gereux pour les oiseaux. Si vous donniez 
au vôtre une petite gorgée de café, une 
brisure de chocolat ou une croustille, 
par exemple, vous pourriez le regretter 
amèrement! Certains végétaux qui 
semblent inoffensifs sont aussi à pros-
crire — les oignons et les avocats, entre 
autres. N’offrez à votre animal que de la 
nourriture recommandée par un vétéri-
naire, et retirez régulièrement les ali-
ments non consommés de sa cage pour 
éviter qu’ils moisissent et développent 
des bactéries.

Votre volatile peut voler librement dans 
la maison? Ne laissez jamais d’aliments 
potentiellement nocifs à sa portée et 
gardez en tête qu’une foule de dangers 
le guettent, comme des produits net-
toyants ou des plantes d’intérieur 
toxiques.

Enfin, plusieurs espèces d’oiseaux ont 
tendance à gruger les accessoires dans 
leur cage (ex. : décorations, jouets, per-
choirs) pour aiguiser leur bec ou chasser 
l’ennui. Assurez-vous que ceux-ci sont 
faits de matériaux sécuritaires.

Quels sont les symptômes  
d’une intoxication?

Malgré vos précautions, il demeure  
possible que votre camarade avale une 

substance nocive. Les symptômes sui-
vants sont associés aux intoxications 
alimentaires :

• Il mange peu ou cesse de manger;

• Il tremble ou a des spasmes;

• Ses plumes sont gonflées;

• �Il ne bouge presque plus ou semble  
paralysé;

• Il vomit ou fait des selles liquides;

• Il respire avec difficulté.

Le comportement de votre oiseau 
change subitement? Consultez un vété-
rinaire immédiatement!

Comment prévenir les  
intoxications alimentaires  
chez les oiseaux?
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CULTURE

20e édition du Festival-concours de musique classique  
Pierre-De Saurel 

Les compétitions 
sont de retour  
en présentiel 

Après avoir été tenu en virtuel l’an dernier, 
le Festival-concours de musique classique 
Pierre-De Saurel est de retour en partie en 
présentiel cette année pour sa 20e édition 
qui se tiendra jusqu’au 29 mai à la Maison 
de la musique de Sorel-Tracy.  

Le Festival a commencé le volet Festival le 
samedi 7 mai et le volet vents et guitare le 
dimanche 8 mai.  

Il se poursuivra avec le volet cordes le 
samedi 14 mai, le volet chant le dimanche 
15 mai et le volet piano les vendredi, samedi 
et dimanche 20, 21 et 22 mai.   

Les compétitions se déroulent devant 
jury au Salon de musique Desjardins de la 
Maison de la musique. Les places sont res-
treintes et les gens qui veulent y assister doi-
vent réserver auprès d’Anaë Champoux au 
450 855-3886, poste 200. L’événement sera 
aussi accessible en virtuel, gratuitement, sur 
le site Internet de la Maison de la musique. 

Le lauréat-ambassadeur de l’édition 2022 
du Festival-concours est Bruce Xiaoyu Liu. 
Ce dernier a été  lauréat du Festival-con-
cours en 2010.  

Bien qu’il ne puisse pas être sur  
place, celui qui a également remporté la 18e 
édition du Concours international de piano 
Frédéric-Chopin 2021 en Pologne, s’adres-
sera virtuellement aux participants et par-
ticipantes en ouverture de chaque journée 
de compétition  

Pour cette 20e édition du Festival- 
Concours, la Maison de la musique a comp-
tabilisé un nombre important d’inscriptions 
en cordes et en chant classique du volet 
Concours. Aussi, une hausse des inscrip-
tions s’est fait sentir dans la catégorie adulte 
du volet Festival. En tout, près de 150 parti-
cipants seront accueillis.  

Des bourses de grande valeur 
Encore cette année, le Festival-concours 

offrira de grandes bourses pour reconnaître 
et récompenser l’excellence de la jeune 
relève.  

Depuis les tout débuts, Madeleine 
Trempe et son époux Alain Goulet appor-
tent un soutien au Festival-concours, entre 
autres avec la remise de bourses. Leur con-
tribution a permis à l’événement de se posi-
tionner parmi les concours les plus 
importants au Québec. Cette année, lors de 
la Grande finale Desjardins, ils offriront aux 
finalistes la chance de remporter l’une de 
trois grandes bourses, soit le premier prix de 
10 000 $, le deuxième prix de 6000 $ et le 
troisième prix de 4000 $.  

En tout, grâce à différents donateurs, plus 
de 30 000 $ en prix et en bourses seront 
remis. 

Cette année, le Gala des médaillés du 
volet Festival et la Grande Finale Desjardins 
se tiendront le 29 mai à la salle Georges-
Codling du Marché des arts Desjardins. Le 
premier sera à 13 h et le second à 15 h. Les 
deux seront présentés devant public, en plus 
d’être webdiffusés. L’entrée sera gratuite  
et l’accès en ligne également. Il n’est pas 
nécessaire de réserver ses places à l’avance.  

L’horaire des compétitions est disponible 
sur le site Internet de la Maison de la musi-
que, dans l’onglet Festival-concours. 

Le lauréat-ambassadeur de cette 20e édition du Festival-concours de musique classique est 
Bruce Xiaoyu Liu. Photo gracieuseté 

KATY 
DESROSIERS 
kdesrosiers@les2rives.com
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La Ville invite les citoyens à découvrir les 
œuvres d’art acquises via un vernissage
La Ville de Sorel-Tracy invite  
la population à découvrir les œuvres  
acquises pour l’année 2021,  
dans le cadre de sa Politique d’acquisition 
d’œuvres d’art, le mercredi 11 mai à  
17 h dans le hall Rio Tinto du  
Marché des arts Desjardins (28, rue  
du Roi). L’entrée au vernissage  
est gratuite. 

Les artistes dont les œuvres ont été retenues 
pour l’année 2021 sont Astres Occlus 
46.8896815 -71.8339327 d’Agnès Riverain, 
Lumière printanière de Claude Tousignant, 
La grande anse d’Hélène alias Hédé  
Déry, Aversion de Laurianne Choquette, Le 
retour des oies blanches de Louise Gouin, 
Mont-Royal (2) Neige de Michel Leclair, 

Contemplation féérique de Philippe Dubuc-
Blanchard et Composition élémentaire de 
Samuel Tessier. 

Avec cette politique, la Ville souhaite ren-
dre accessible l’œuvre d’art au public et 
offrir une tribune aux artistes créateurs. 

Rappelons que la Ville prévoit un montant 
de 5000 $ par année pour faire l’acquisition 
d’œuvres d’art d’artistes.  J.-P.M.

Les œuvres d’art choisies seront dévoilées au public le 11 mai. Photo gracieuseté

Une visite en Bretagne et en Normandie  
au Cinéma St-Laurent les 11 et 15 mai
Les Aventuriers Voyageurs présentent un 
film de voyage sur la Bretagne et la Nor-
mandie au Cinéma St-Laurent le mercredi 
11 mai à 19 h et le dimanche 15 mai à 16 h. 

Régions côtières emblématiques, la Breta-
gne et la Normandie fascinent. D’origine 
normande, mais résidant du Québec, 
Manuel Ano retourne dans sa terre natale 
pour dévoiler les plus beaux secrets et les 
lieux insoupçonnés de ces deux territoires 
envoûtants. Ce film émerveillera tant par de 
grandioses sites comme le mont Saint-
Michel que par la gastronomie locale. Le 
riche passé de cette région transportera le 
spectateur à travers les époques, des rois de 
France au Débarquement en passant par la 
Bretagne et la Normandie d’aujourd’hui.  

Originaire de Normandie, Manuel Ano 
s’est installé au Québec une dizaine d’années 
où il a développé sa renommée internatio-
nale depuis de nombreuses années dans des 
productions de films spécialisée en prise de 
vue sous-marine. Grâce à sa pratique et sa 
passion pour de multiples sports extrêmes, 
il s’est spécialisé dans la prise d’images en 
conditions difficiles. Son aptitude à filmer 
dans des environnements uniques tels que 
la haute montagne, les zones arides ou 
encore en milieu aérien, stimule sa créativité 
et enrichit ses nombreuses productions filmées 
à travers le monde.  

Il est possible de visionner la bande-
annonce du film sur le site Web des Aventuriers 
Voyageurs. 

J-P.M. Le mont Saint-Michel émerveillera les spectateurs. Photo gracieuseté

CULTURE

Les beautés de Contrecœur à 
travers la plume d’auteurs d’ici
Le 14 mai 2022, Culture C organise un  
circuit littéraire à travers la ville de Contre-
cœur. L’organisme culturel contrecœurois 
s’associe au festival littéraire international 
Metropolis bleu et propose l’activité « Con-
trecœur, dans mes yeux, dans ma tête ».  

Accompagnés des auteurs contrecœurois 
Myriam Vincent, Bernadette Renaud et Phi-
lippe Mollé, les participants visiteront ces 
lieux qui les ont inspirés.  

Le départ se fera au parc J.-A.-T.-Coallier 
à Contrecœur à 10 h, lieu important pour 
Myriam Vincent qui lira une partie du texte 
qu’elle a écrit. Après avoir déambulé dans les 
rues, le groupe de marcheurs s’arrêtera au 
parc du Belvédère vers 10 h 40 pour la lec-
ture du texte de Bernadette Renaud et une 

activité inspirante. Le prochain arrêt aura 
lieu au parc Donatien-Donais à 11 h 40 où 
il sera possible d’entendre la deuxième  
partie du texte de Myriam Vincent. Le trajet 
se terminera vers midi au parc du moulin 
Chaput où Philippe Mollé lira son texte.  

Un goûter léger mettra en vedette le four 
à pain. Un autobus est prévu à 13 h pour le 
retour au point de départ.  

L’activité est ouverte à tous. Pour plus 
d’informations, il faut consulter le culturec. 
net et la page Facebook de Culture C.  

J.-P.M.

Les auteurs contrecœurois Myriam Vincent, 
Bernadette Renaud et Philippe Mollé marche-

ront avec les participants et liront des textes 
inspirants le 14 mai prochain. Photo gracieuseté
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Consultez vos 
professionnels locaux!
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IMMO | DÉCO | RÉNO
Consultez vos 

professionnels locaux!
Distribution gratuite de compost dans  
plusieurs municipalités dès le 12 mai
Comme chaque année depuis l’implanta-
tion de la collecte des matières organiques 
en 2017, la MRC de Pierre-De Saurel orga-
nise une distribution de compost gratuit 
au cours du mois de mai, en collaboration 
avec les municipalités du territoire.  

Une quantité de compost sera acheminée 
dans chacune des municipalités et les 
citoyens pourront s’en procurer.  

Les premiers arrivés seront les premiers 
servis, et ce, jusqu’à épuisement des 
stocks.  

Les citoyens doivent apporter l’équipe-
ment nécessaire, c’est-à-dire pelle, contenants 
et brouette. Comme la quantité permise est 
pour l’usage résidentiel seulement, les entre-
preneurs ne sont pas acceptés.  

En tout temps, les consignes de la santé 
publique devront être respectées. Une 
preuve de résidence sera également requise.  
J.-P.M.

La distribution de compost à Sorel-Tracy se fera les 12 et 13 mai. Photo gracieuseté
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IMMO | DÉCO | RÉNO

Consultez vos 
professionnels locaux!

Un concours aux citoyens de 
Sorel-Tracy pour une distribution 
gratuite de végétaux

La Ville de Sorel-Tracy organise un  
concours permettant à des citoyens de 
recevoir gratuitement un plant de vivaces. 

Pour y participer, les résidents de Sorel-
Tracy doivent s’inscrire en ligne. Ils ont 
jusqu’au mercredi 11 mai, à midi, pour com-
pléter le formulaire au www.ville.sorel-
tracy.qc.ca. 

Au total, plus de 300 citoyens auront la 
chance de recevoir un produit, soit des plants 
de vivaces, des plantes potagères, des arbus-
tes, des arbres, ainsi que des cordes de bois. 

Lors de l’inscription en ligne, il faut sélec-
tionner trois végétaux de son choix, en ordre 

de préférence. Par la suite, les items seront 
attribués aux citoyens au hasard, jusqu’à 
épuisement des stocks. Comme cette distri-
bution s’adresse uniquement aux citoyens 
de Sorel-Tracy, l’adresse sera exigée lors de 
l’inscription. Les variétés peuvent être diffé-
rentes de celles présentées sur le site Internet 
de la Ville. 

Les citoyens qui auront remporté un pro-
duit seront contactés par courriel par la Ville 
de Sorel-Tracy pour déterminer le moment 
de la livraison. Le Service des travaux 
publics, ainsi que Taxi Coop, effectueront 
ensuite la livraison des végétaux à domicile. 

J.-P.M.

Les citoyens de Sorel-Tracy pourraient recevoir des végétaux gratuitement s’ils s’inscrivent au 
concours. Photo gracieuseté
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CARRIÈRES & PROFESSIONS

 
TÉLÉPHONE :

450 771-0677
450 742-1002 

 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

58, rue Charlotte, Sorel-Tracy  J3P 1G31065$
20 MOTS

+ TAXES = 1224$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE MD

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces  

est le vendredi 13 h. Après cette heure, 
elles sont automatiquement reportées 

à la parution suivante.

TARIF

125 GARAGES / 
ENTREPÔTS

MINI-ENTREPÔTS, 
Toutes grandeurs, à louer  
3 mois minimum. Appelez   
Robert: 450-587-3292.

140 LOGEMENTS
3 1/2

GRAND 3-1/2 entièrement  
rénové, demi sous-sol,  
non-meublé, non-chauffé.  
Non-fumeur, pas d’ani- 
maux (non-négociable),  
525$/mois, pas déneigé, 1  
stationnement l’hiver, 
pour personne seule ou  
couple responsable et au- 
tonome, possibillité en juin  
ou 1er juillet.
450-743-9202.

S O R E L - T r a c y .  3 - 1 / 2 ,  
meublé, chauffé, éclairé,  
câble inclus, stationne- 
ment déneigé.  Idéal  
personne seule retraitée,  
65 ans et plus. Non-fu- 
meur. Pas d’animaux.  
L i b r e .  5 6 0 $ / m o i s .     
450-742-7835

145 LOGEMENTS
4 1/2

À Tracy, 220 Cardinal Lé- 
ger, 4-1/2, demi sous-sol,  
très propre, remise exté- 
r ieure ,  s ta t ionnement  
déneigé. Libre 1er juillet.  
520$/mois. 450-855-3824

150 LOGEMENTS
5 1/2 ET PLUS

YAMASKA, petit 5-1/2, 2e  
étage, 2 balcons, 3 cham- 
b res  fe rmées ,  g rand  
stationnement déneigé  
professionnel. 895$/mois.  
Libre. 514-952-9517 ou  
514-992-8009

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

É L E C T R O M É N A G E R S  e t  
meubles. 311, chemin des  
Patriotes. Visa, Master- 
card, Débit. 450-517-1013

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

RÉFRIGÉRATEUR  Kenmore,  
stainless, 18,5 pi.cu. Prix:  
850$. Four encastré Kenmore,  
hotte de cuisine avec plaque  
cuisson serpentins. Prix:  
350$. 450-855-1081.

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

COUPLE dans la soixan- 
taine cherche une femme  
55 ans et plus pour le plai- 
sir et prendre un café  
819-816-3007

FEMME sociable aimerait  
rencontrer femme pour  
rencontre, amitié et activi- 
tés diverses.
450-561-3419

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

RÉNOVATION MARC  
CHAMPOUX ENR.  

450-746-6696
Finition intérieure com- 
plète. S.d.b. céramique.  
Patio. Galerie, et plus...  

RBQ #5598-0445-01

TRAVAUX  maçonner ie .  
Réparation cheminées, re- 
jointement, mûrets,
remplacement briques.
Estimation gratuite. 
Licence RBQ. 
Tél.: 450-517-1917.

C H A U F F E U R  c l a s s e  3 :  
26$/h., Aide-camionneur  
19$/h. 1-800-361-1229.

440 OFFRES
D’EMPLOIS

RÉNOVATIONS:   recher- 
chons employé temps  
plein avec expérience en  
menuiserie. Autonome,  
travaillant et fiable, soucis  
du détail.  514-926-1758

RESTAURANT Relais 117  
2100 Chemin de la Pomme  
d’Or, Contrecoeur demande     
CUISINIER(IÈRE) d’ex- 
périence 
LIVREUR(EUSE) et
RÉCEPTIONNISTE
Salaire à discuter sur  
place. Demandez Marcel   
450-494-4612

450 SANTÉ

SOINS DES PIEDS
Technicienne diplômée, 

10 ans d’expérience
 Louise Diamond 

Service à domicile
450-561-3808

Pour soutenir  
les organismes  

de chez nous
Faites un don maintenant à

centraidery.org

450-773-6679 
sans frais : 1-844-773-6679

POUR VOS

AVIS LÉGAUX
UN SEUL NUMÉRO

450 
742-9408
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Affi chez dans la section Carrières 
et Professions du journal.

À LA RECHERCHE D’UN

NOUVEAU
CANDIDAT ?

450 773-6028
poste 252

emploi@les2rives.com



M
ardi 10 m

ai 2022  -  Les 2 Rives  -  37



38
  -

  L
es

 2 
Ri

ve
s  

-  
M

ar
di

 10
 m

ai 
20

22
COMMUNAUTAIRE

Un frigo Touski au 
Cégep de Sorel-Tracy
La Fondation du Cégep de Sorel-Tracy et le 
comité vert du Collège, avec la collabora-
tion des membres de la Table en sécurité  
alimentaire Pierre-De Saurel (TASA), ont 
inauguré, le 28 avril dernier, un frigo com-
munautaire Touski au Cégep de Sorel-Tracy.  

Ce dernier est situé tout près du Centre 
sportif du Collège, à l’entrée 17, face au bou-
levard de Tracy. Le frigo sera accessible tous 
les jours pendant les heures d’ouverture 

régulières du Cégep, et ce, pour les sessions 
d’automne et d’hiver.  

L’objectif de ce projet est d’éviter le  
gaspillage alimentaire et d’aider la clientèle 
plus vulnérable qui fréquente l’établisse-
ment d’enseignement supérieur. « La com-
munauté collégiale est essentiellement visée 
par cette initiative. Nous invitons les gens à 
se servir et à venir y porter des aliments », a 
expliqué la directrice générale de la Fonda-
tion, Myriam Arpin.  

Le frigo communautaire Touski pourra 
donc accueillir les dons d’épiceries locales, 
de restaurateurs, de CPE ou de garderies en 
milieu familial, comme des surplus maraî-
chers et d’événements ponctuels. Les seuls 
aliments interdits sont les viandes, poissons 
et fruits de mer crus, les aliments déjà enta-
més ou périmés ainsi que les restants de 
table ou les plats faits « maison », puisque le 
frigo est encadré par les normes de salubrité 
du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec.  

Selon la responsable du comité vert du 
Cégep, Andrée Chartier, « la collaboration 
avec la communauté s’avère un élément clé 
du succès de ce projet. En plus de favoriser 
l’entraide, le frigo Touski permettra d’éviter le 
gaspillage alimentaire qui représente un pro-
blème réel au niveau de l’émission des gaz à 

effet de serre, tout en permettant une écono-
mie financière aux utilisateurs et utilisatrices. 
Bref, ce projet représente un très beau modèle 
d’économie circulaire pour la relève! ».  

« Nous sommes tissés serrés dans notre 
grand petit cégep. Que notre personnel col-
labore autant pour le bien-être d’autrui, ça 
me rend très fière. J’espère que les étudiants, 
les enseignants et les employés viendront se 
servir et qu’ils garniront le frigo sans gêne! 
Ainsi, le projet pourra se développer davan-
tage et perdurer dans le temps. J’en profite 
également pour remercier la Table en sécu-
rité alimentaire Pierre-De Saurel ainsi que 
tous les autres partenaires et membres de la 
communauté qui contribueront au Frigo 
Touski », conclut la directrice générale du 
Cégep de Sorel-Tracy, Stéphanie Desmarais. 

J-P.M.

Des représentants de la Fondation du Cégep de Sorel-Tracy, du Cégep de Sorel-Tracy, du  
comité vert ainsi que des étudiants ont inauguré le Frigo Touski. Photo gracieuseté
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Fondation du Cégep de Sorel-Tracy

Des étudiants voient leurs efforts récompensés
Le Cégep de Sorel-Tracy et sa Fondation 
ont tenu, le 23 avril dernier, la 34e édition 
du Gala des mérites. 

Après deux éditions consécutives en mode 
virtuel, cette édition en présentiel revêtait 
une importance toute particulière pour les 
étudiants qui ont été accueillis par l’équipe 
du Cégep afin de saluer l’excellence de leur 
dossier scolaire, leur persévérance ou encore 
leur engagement sportif ou socioculturel.  

Lors de l’événement, 24 prix et bourses 
totalisant un montant de 22 650 $ ont été 
décernés à 51 lauréats.  

Parmi ceux en lice dans la catégorie 
« Excellence du dossier scolaire », Janiève 
Bardier a fait figure de proue en remportant 
la Bourse Rio Tinto Fer et Titane qui est 
attribuée à un étudiant ayant obtenu une 
moyenne générale, égale ou supérieure à 
90 % pour l’ensemble de son dossier scolaire 
après trois sessions. Présidente de l’Associa-
tion générale des étudiantes et étudiants du 
Cégep de Sorel-Tracy (AGEECST), l’étu-
diante en Sciences de la nature est reconnue 
pour son implication dans diverses activités 
collégiales. Elle est également l’une des 
11 récipiendaires de la Bourse d’excellence à 
la sanction des études en plus de remporter 
la Bourse COOPSCO. 

Dans la catégorie « Effort et persévérance 
à la réussite scolaire », le Prix de reconnais-
sance du Syndicat des professionnelles et 
professionnels du Cégep a été remis à Gabriel 
Moreau, étudiant en Soins infirmiers. 

Le prix de l’Association des cadres du 
Cégep dans la catégorie « Engagement et 
contribution exceptionnels » a été remis à 
Camille Pouliot, qui a contribué à rehausser 
l’image et la renommée du Cégep. Elle a 

aussi reçu la Bourse COOPSCO pour sa 
contribution aux activités hors programme 
et la Bourse Beaudry-Lebel pour sa partici-
pation à une activité ayant trait à l’écologie 
industrielle et au développement durable.  

Dans le cadre du Prix de leadership Socio-
culturel, le mérite féminin a été remis à l’étu-
diante en Technique de génie mécanique, 
Claudine Poirier, qui est notamment impli-
quée au sein de la troupe de théâtre. Le 

mérite masculin a été décerné à Raphaël 
Duval, impliqué au sein de son programme 
et dans l’AGEECST à titre de coordonnateur 
aux communications et médias sociaux. 

Des prix remis par  
des invités de marque 

Le député de Richelieu, Jean-Bernard 
Émond a remis sa bourse à deux athlètes de 
la famille Rebelles, soit Emmy Simoneau 
(volleyball féminin) et Rémy Lévesque  
(volleyball mixte) pour leur performance 
sportive, leur esprit d’équipe et leur capacité 
à maintenir la pratique de leur sport tout en 
réussissant leurs études. 

Quant à Kim Bergeron, étudiante en Tech-
niques juridiques, elle a reçu des mains de 
l’honorable juge de la Cour du Québec,  
Marc-Nicolas Foucault, la nouvelle Bourse 
Alie-Foucault soulignant ses efforts constants 
et son implication dans son programme. 

Enfin, dans le cadre du concours souli-
gnant l’excellence du personnel du Cégep, le 
Prix de la relève enseignante a été décerné à 
Michael Cournoyer, enseignant en Techni-
ques de comptabilité et de gestion. Les prix 
de l’engagement pédagogique et de l’innova-
tion pédagogique qui sont déterminés par 
les étudiants ont été remis respectivement à 
Remi Gaudreault, enseignant en Techniques 
de génie mécanique et à Ian Maclure, ensei-
gnant en Sciences humaines.

Alexandre Brouillard  | Les 2 Rives

Janiève Bardier a remporté la Bourse Rio Tinto Fer et Titane pour l’excellence de son dossier 
académique. Photo gracieuseté

COMMUNAUTAIRE
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Rallye à vélo à Contrecœur 
Le Club cycliste Les Dynamiks de Con-

trecœur lance sa saison 2022 en organisa-
tion un rallye à vélo le 15 mai prochain,  
dès 13 h 30, à partir du stationnement du 
Centre multifonctionnel de Contrecœur.  
L’activité est réservée aux jeunes de 6 à 15 
ans qui aiment pédaler, mais les parents doi-
vent accompagner leur enfant de 12 ans et 
moins. L’objectif est de trouver 10 balises sur 
un trajet défini par le Club. La récompense 
est une crème glacée du Yéti Bar Laitier. 
L’événement est gratuit. Il faut apporter un 
vélo et un casque. On peut s’inscrire sur la 
page Facebook du Club des Dynamiks. 

 

Marche pour la fibromyalgie 
Dans le cadre de la semaine internatio-

nale de la fibromyalgie, l’Association de la 
fibromyalgie du Bas-Richelieu organise une 
marche le jeudi 12 mai à 10 h au parc 
Regard-sur-le-Fleuve. Cet évènement ras-
sembleur a pour but de sensibiliser l’opinion 
publique à la cause de la fibromyalgie et 
d’obtenir plus de visibilité. Le thème de cette 
29e Journée internationale au Québec sera : 
Unis, plus forts que la fibromyalgie! L’objectif 
est d’atteindre 1500 km de marche à travers 
le Québec. Pour y participer : 450 908-0910 
ou servicesauxmembres@afbr.ca ou 
afbr@live.ca.  

Conférence du Club d’ornithologie 
Le Club d’ornithologie de Sorel-Tracy  

présente la conférence « Le cormoran: un 
mal-aimé à revisiter » le mardi 17 mai 2022, 
à 19 h 30, au Café-théâtre Les Beaux Instants. 

Le conférencier est le biologiste Étienne 
Drouin. Gratuit pour les membres et 5 $ pour 
les non-membres. Il s’agit de la dernière  
conférence du Club avant septembre 2022. 

Collecte de sang à Sorel-Tracy 
La collecte de sang des Promenades de 

Sorel se tiendra le mercredi 25 mai, de 10 h 
à 16 h, ainsi que les jeudi 26 et vendredi 
27 mai, de 13 h 30 à 19 h 30, dans la cour 
centrale des Promenades de Sorel. Pour y 
participer, il faut prendre rendez-vous aupa-
ravant en appelant au 1-800-343-7264 
(SANG), en écrivant au jedonne@hema-
quebec.qc.ca ou en se rendant au 
www.hema-quebec.qc.ca. L’objectif est 
d’accueillir 100 donneurs par jour. 

Collecte de sang CJSO 
La collecte de sang de CJSO se tiendra les 

lundi, mardi et mercredi 20, 21 et 22 juin, de 
10 h à 16 h, ainsi que le jeudi 23 juin, de 
13 h 30 à 19 h 30, dans la cour centrale des 
Promenades de Sorel. Pour y participer, il 
faut prendre rendez-vous auparavant en 
appelant au 1-800-343-7264 (SANG), en 
écrivant au jedonne@hema-quebec.qc.ca ou 
en se rendant au www.hema-quebec.qc.ca. 
L’objectif est d’accueillir 60 donneurs par 
jour les 20 et 21 juin et 100 donneurs par 
jour les  22 et 23 juin. 

Collecte de sang à Contrecœur 
La collecte de sang des Chevaliers de 

Colomb se tiendra le mardi 21 juin, de 
13 h 30 à 19 h 30, au Centre multifonction-
nel de Contrecœur (475, rue Chabot). 
L’objectif est d’accueillir 90 donneurs.

BABILLARD COMMUNAUTAIRE
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Championnat mondial de cheerleading

Une aventure inoubliable pour 
trois Soreloises à Orlando

Les Soreloises Orélie Bernier, Ariane Cloutier 
et Daphnée Gélinas ont vécu une expé-
rience hors du commun du 23 au 25 avril, 
alors qu’elles ont atteint la finale du Cham-
pionnat mondial de cheerleading ESPN 
qui se déroulait à Orlando, en Floride. 

Pour accéder à la finale, les trois amies, qui 
pratiquent ensemble à l’école « ProCheer » 
PCA All stars de Saint-Hyacinthe, devaient 
terminer parmi le top 3 des neuf équipes 
canadiennes à prendre part à la compéti-
tion. Grâce à leur troisième place, elles ont 
pu accéder à l’étape finale de la compétition. 

Lors de cette finale, la formation maskou-
taine devait faire face à sept autres équipes, 
dont deux équipes canadiennes, trois équi-
pes américaines et une équipe britannique. 
L’équipe PCA All stars a toutefois terminé au 
huitième et dernier rang. 

« C’est la première fois que notre associa-
tion de cheerleading se rend à la finale  
de cette compétition mondiale. Juste de se 
rendre là, c’est une victoire en soi, c’est 
incroyable », nuance Orélie Bernier. 

« On savait qu’on avait des chances, pour-
suit-elle. Il fallait que tout se passe bien et 
c’est arrivé. La semaine avant notre départ, 

on a doublé notre nombre de pratiques pour 
bien se préparer. Les autres équipes n’ont 
jamais arrêté de pratiquer en raison de la 
COVID durant les trois dernières années, 
contrairement à nous. On doit être fières de 
ce qu’on a accompli. » 

Orélie, Ariane, Daphnée et les autres filles 
de l’équipe en ont profité en même temps 
pour visiter le Walt Disney World Resort, 
puisque la compétition se déroulait sur le 
même site. « Tout le travail et tous les efforts 
qu’on a mis dans les dernières années ont été 
récompensés. J’ai pratiqué le sport que 
j’aime avec mes amies. C’était tellement une 
belle expérience, il n’y a rien de négatif à 
propos de tout ça », indique Orélie. 

Alors que leur saison tire à sa fin, Orélie, 
Ariane et Daphnée devront décider si elles 
restent dans leur club civil à Saint-Hyacinthe 
ou non. 

« Daphnée et moi, on reste à Montréal 
dans le même appartement, donc il est  
possible qu’on se joigne à notre université 
(Université de Montréal) avec les Carabins. 
C’est un peu loin Montréal – Saint-Hyacinthe 
pour continuer avec notre club, mais je ne 
ferme pas la porte. Ariane s’en va à Québec, 
donc elle va peut-être se joindre au Rouge & 
Or de l’Université Laval. Rien n’est décidé 
encore », conclut Orélie Bernier.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Ariane Cloutier, Daphnée Gélinas et Orélie Bernier ont participé à la finale du Championnat 
mondial de cheerleading ESPN disputé en Floride du 23 au 25 avril. Photo gracieuseté
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Compétition régionale à l’église Notre-Dame de Sorel-Tracy le 1er mai

Altigym : des gymnastes de la région se démarquent
Des gymnastes du Club Altigym ont 
obtenu d’excellents résultats lors de la 
compétition régionale s’étant déroulée à 
l’église Notre-Dame de Sorel-Tracy, le 
1er mai dernier. 

L’événement regroupait des gymnastes du 
Club Altigym de Sorel-Tracy, mais aussi de 
Saint-Hyacinthe, Belœil et Granby.  

Dans la catégorie R3 15 ans et plus, Éliane 
Fraser s’est démarquée grâce à des premières 
positions en saut, aux barres, au trampoline, 
au tumbling et au sol. Elle a terminé 
deuxième à la poutre. 

Dans la même catégorie, Juliette Parent a 
terminé première à la poutre et au sol, puis 
deuxième au saut, aux barres au tumbling et 
au trampoline. 

Dans la catégorie R3 11-12 ans, Olivia 
Blyth a terminé deuxième à la poutre et  
troisième au tumbling, alors que Laurence 
Lessard s’est classée quatrième au sol et  
cinquième au saut. 

Dans la catégorie R3 9-10 ans, Coralie 
Guévremont a terminé deuxième au  
trampoline, Éliane Jacques troisième au 
tumbling et sixième aux barres, Sévérine 
Wilkie troisième au saut et cinquième au 
tumbling, puis Sophie Archambault sixième 
au tumbling. 

L’entraîneuse des R3 9-10 ans est Daph-
née Ayotte et celle des R3 11-12 et 15 ans et 
plus est Charlie Tremblay. La directrice 
technique et responsable de la compétition 
est Audrée Descheneaux. 

J.-P.M.
Les gymnastes d’Altigym ont bien fait lors de la compétition s’étant déroulée à Sorel-Tracy le 
1er mai dernier. Photos gracieuseté

Un vent de fraîcheur souffle sur le Dek Hockey Sorel-Tracy

Nouvelle affiliation avec la North  
American Ball Hockey Players Association 
(NBHPA), accueil de la Coupe Bisson-
nette en juillet, des joueurs qui rayonnent 
aux quatre coins du Québec; le dek hockey 
à Sorel-Tracy se porte très bien, même 
après deux années chamboulées par la 
pandémie. 

Pour Karl Vallée, administrateur sur le 
comité du Dek Hockey Sorel-Tracy, l’asso-
ciation avec la NBHPA est une excellente 
nouvelle pour les fervents de hockey balle 
de la région, alors qu’elle permettra 
d’accueillir des événements provinciaux 
d’envergure. 

« C’est vraiment une bonne nouvelle, se 
réjouit-il. C’est une association de cotation 
qui comprend une agglomération de tour-
nois. Que ce soit la Coupe Bob Bissonnette 
ou même la Tournée Alex Burrows, ce sont 
tous des événements de la NBHPA. […] 
Nous pourrons donc recevoir de gros tour-
nois et des joueurs de partout au Québec. » 

La NBHPA est la première association de 
joueurs de hockey balle en Amérique du 
Nord qui encadre les ligues et facilite leur 
gestion. Alors qu’elle existe depuis plus de 
quatre ans, l’association regroupe près de 
50 000 membres au Québec.  

« Notre entente avec l’association nous 
permettra entre autres d’accueillir la Coupe 
Bob Bissonnette à Sorel-Tracy le 30 juillet 
prochain », révèle M. Vallée. 

Beaucoup d’inscriptions 
Nicolas Deguise, propriétaire et coordon-

nateur du Dek Hockey Sorel-Tracy, se 
réjouit de l’effervescence autour de son 
organisation, alors que la septième saison de 
son histoire vient de se mettre en branle. 
« On est rendu à 62 équipes seniors, au-delà 

de 20 équipes féminines, deux catégories 
mixtes et on a un record de joueurs juniors 
inscrits avec 250 », énumère-t-il. 

Ce sont donc 87 équipes, tous niveaux 
confondus, qui s’affronteront cet été, derrière 
le Bar 525. « Ce n’est pas loin de mes chiffres 
d’avant la pandémie », confie M. Deguise. 

Concernant le projet de construction 
d’un centre intérieur composé d’une surface 
de dek hockey, il informe que les démarches 
avancent rondement.  

Évalués à environ 1,5 M$, les travaux qui 
devaient commencer cet été seront repous-
sés à l’automne ou l’hiver prochain. « Ça 
représente de très gros investissements et 
beaucoup de démarches administratives, 
mais je dirais que le projet est rendu au trois 
quarts. Dans le meilleur des mondes, le cen-
tre serait prêt l’hiver prochain », explique 
Nicolas Deguise. 

Située à l’arrière du Bar 525, la nouvelle 
bâtisse mesurera 65 pieds par 140 pieds.  
La surface de jeu respectera la grandeur 
standard réglementaire pour organiser des 
matchs de trois contre trois de dek hockey. 
De plus, selon ses plans, le nouveau centre 
sera aussi équipé d’une mezzanine pouvant 
accueillir jusqu’à 60 personnes.  

Un sport en pleine effervescence  
Alors que l’engouement du dek hockey 

ne cesse d’augmenter dans la région, Karl 
Vallée ajoute que les Sorelois sont également 
très bien représentés au Québec. « À l’échelle 
provinciale, les hockeyeurs de Sorel-Tracy 
sont reconnus. À la fin avril, j’ai participé à 
un tournoi à l’extérieur où il y avait plus de 
quatre équipes soreloises. Les femmes ont 
perdu en demi-finale, tandis que deux équi-
pes d’hommes ont remporté le tournoi. » 

Pour ce dernier, il est primordial que les 
hockeyeurs de la région rayonnent dans les 
tournois aux quatre coins du Québec pour 
inciter des équipes de l’extérieur à participer 
aux tournois à Sorel-Tracy.  

En tant qu’administrateur du Dek Hockey 
Sorel-Tracy, Karl Vallée croit que le but ultime 
serait d’obtenir une concession de la Ligue 
nationale de hockey balle (LNHB) dans la 
région. Créée en 2020, cette ligue de hockey 

balle professionnelle masculine compte 
actuellement 12 équipes et deux associations. 
« Des joueurs de dek se développent dans la 

région, ce serait donc intéressant d’avoir une 
équipe d’ici. Ce sera à voir dans les prochaines 
années », conclut Karl Vallée.

Plus de 250 joueurs juniors se sont inscrits cet été au Dek Hockey Sorel-Tracy. 
Photo Gary Carpentier

Plusieurs équipes soreloises font bonne figure dans les tournois aux quatre coins du Québec. 
Photo gracieuseté

ALEXANDRE 
BROUILLARD 
abrouillard@les2rives.com
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Ligue de baseball senior de la Vallée-des-Forts (LBSVF)

« Notre fenêtre pour gagner un championnat est ouverte » 
– Francis Simard

À l’aube de la 12e saison dans l’histoire  
des Marlins de Sorel-Tracy, le joueur-
entraîneur Francis Simard croit au  
potentiel de son équipe qui, selon lui,  
est arrivée à maturité. 

Après une saison 2021 plutôt décevante 
pour la formation soreloise (fiche de 11-11), 
les espoirs sont tous permis cette année. « Il 
y a un vent d’optimisme dans l’équipe », 
indique d’emblée Francis Simard. 

Pour ce dernier, les blessures et les pro-
blèmes au monticule expliquent en grande 
partie la dernière saison en dents de scie. Les 
Marlins avaient tout de même balayé les Jays 
du Suroît pour atteindre les quarts de finale 
des séries éliminatoires. Ils se sont finale-
ment inclinés en quatre matchs contre les 
Indians de Granby, qui ont remporté les 
grands honneurs quelques jours plus tard. 

Pour s’assurer d’avoir davantage de stabilité 
au monticule en 2022, le joueur-entraîneur est 
allé chercher deux lanceurs avec de l’expé-
rience dans la Ligue de baseball majeur du 
Québec (LBMQ), soit Gabriel Morin et 
Derek Duchesneau.  

« Ils apporteront beaucoup de stabilité 
dans notre rotation, assure Francis Simard. 
Gabriel Morin est un joueur complet et élec-

trisant. Il est un très bon lanceur, voltigeur et 
il excelle au bâton, tandis que Derek est un 
joueur de calibre élite. » 

Les Marlins champions en 2022? 
Selon le joueur-entraîneur, tout est en 

place cette saison pour que les Marlins 
soient sacrés champions des séries élimina-
toires. « On a un très bon noyau. Notre  
fenêtre pour gagner un championnat est 
ouverte. Les recrues d’avant sont devenus 
des joueurs très importants de notre noyau 
et ils sont prêts à prendre un rôle de leader. 
Je pense à Maxime Guay et Dave Raymond-
Thériault », détaille-t-il. 

En 2022, Raymond-Thériault a connu 
une très bonne saison, se hissant parmi l’élite 
du circuit dans plusieurs statistiques, entre 
autres pour les points comptés, les coups 
sûrs et les buts volés. 

Il ne faut pas passer sous silence le retour 
du puissant frappeur Karl St-Martin, qui 
avait claqué quatre coups de circuit l’année 
dernière, un sommet dans la LBSVF. 

Play ball… avec plusieurs changements 
La LBSVF a vécu plusieurs changements 

durant la saison morte, alors que trois équi-
pes ont cessé leurs activités, soit les Blue Jays 
du Suroît, les Braves d’Acton Vale et les 
Royals de Saint-Basile. 

« Ces changements vont rehausser le 
niveau de jeu dans la Ligue, assure Francis 
Simard. Ces trois équipes en arrachaient 
dans les dernières saisons. Certaines équipes 
ont fusionné avec d’autres, tandis que des 
joueurs comme Gabriel [Morin] ont rejoint 
d’autres équipes. » 

Le joueur-entraîneur affirme que ses 
coéquipiers sont motivés par tous les change-
ments. « On est prêt à commencer la saison 
en force », lance-t-il. 

Les Sorelois affronteront les Pirates à 
Saint-Bruno, le 12 mai, en lever de rideau. 
Ce sera un bon test pour les Marlins, alors 
que les Montarvillois s’étaient inclinés en 
finale des séries éliminatoires l’an dernier. 

« Ce sera une game enlevante! Si on veut 
commencer avec une victoire, il n’y aura pas 
de recette secrète. Tout le monde devra bien 
jouer et on devra profiter du développement 
de nos jeunes joueurs », soutient Francis 
Simard. 

Derek Duchesneau sera d’office sur le 
monticule pour le premier match qui com-
mencera à 20 h, au parc Rabastalière, à 
Saint-Bruno-de-Montarville.  

Le premier match local aura lieu le ven-
dredi 20 mai, à 20 h au stade René-St-Ger-
main, face à ces mêmes Pirates. Le nouveau 
venu Gabriel Morin sera le lanceur partant. 

Pour connaître l’horaire : www.lbsvf.ca

Alexandre Brouillard  | Les 2 Rives

Le nouvel artilleur des Marlins de Sorel-Tracy, 
Gabriel Morin, sera sur le monticule lors du 
match d’ouverture locale le 20 mai, au stade 
René-St-Germain. Photo tirée de Facebook
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